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SOMMAIRE 

Depuis plusieurs années déjà, la population mondiale a 

développé une conscience environnementale. Un sujet peu 

connu mais ayant une grande importance est les déchets in

dustriels dangereux, dont font partie les huiles usées. 

L'objectif du présent mémoire est le recyclage des 

huiles usées provenant de l'industrie de fabrication et de 

transformation de l'acier et des stations services. Les 

traitements étudiés sont la décantation froide, la décanta

tion chaude, la filtration sur tourbe et l'aéroflottation. 

Les essais de décantation ont démontré que la décanta

tion chaude (T= 80 °C) produit jusqu'à 27% plus d'huile que 

la décantation froide. De plus, l'acidification au préala

ble du mélange d'huile usée améliore les résultats. 

Le taux de filtration sur tourbe est de l'ordre de 

0,02 m/sec, ce qui est nettement insuffisant pour un trai

tement à grande échelle. De plus, la tourbe utilisée de

vient contaminée et difficile d'élimination. 
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Les recherches d 'aêroflottation sur l'eau résiduelle 

ont montré qu'après environ 18 heures, nous obtenons un mé

lange hétérogène présentant trois phases: de l'huile 

(40%), de l'eau (55%} et des boues (5%). 

Les essais de floculation ont montré que la combinai

son des démulsifiants, HAN FLOC et polymères BETZ 1195, 

améliore la séparation du mélange et que le NaOCl est effi

cace pour l'élimination des cyanures et sulfures. 

En conclusion, le traitement recommandé est la décan

tation chaude, du mélange brut acidifié au préalable avec 

du H2S04, l' aêroflottation de l'eau résiduelle, la déshy

dratation et l' électro-filtration de l'huile recueillie. 

Pour améliorer la séparation et l'élimination de certains 

métaux lourds, nous envisageons l'usage d'une combinaison 

de démulsifiants (HAN FLOC et polymère BETZ 1195) et de 

NaOCl. 



ABSTRACT 

For several years now, the population around the world 

is more aware of environmental problems. One of the many 

topics is the treatment of used oils. This thesis has for 

objective the recycling of used oils from steel industries 

and gaz stations. 

The treatments studied are sedimentation with and 

without heating, the peatmoss filtration and aeroflotta

tion. 

The decantation tests demonstrate that heating the 

used oil at 80 °C improves the result of the separation 

treatment. 

sult. 

A previous acidification also improve the re-

The rate of filtration calculated for the peatmoss 

filtration treatment is approximately 0,02 m/s. This rate 

is clearly insuff icient for large scale treatment and the 

contamination of the peatmoss makes its elimination diffi

cult. 
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The aeroflottation test on residual water clearly de

monstrates that after 18 heurs, adequate separation is ob

tained: oil (40%), water (55%) and mud (5%). 

To improve the separation of the oil, we tested 18 

chemical compounds and their combinations. The jar test 

showed that the combination of HAN Floc and polymer BETZ 

1195 were efficient for the breaking of emulsifiant agents 

and that NaOCl was also efficient for the precipitation of 

cyanures and sulfures. 

In conclusion, the recommanded treatment is sedimenta

tion at 80 °C with previous acidification with H2SO4, aero

f lottation on residual water, dehydration and electrof il

tration on pretreated used oil, and addition of HAN Floc 

and polymer BETZ 1195 and NaOCl for improving the separa

tion of emulsified oil and elimination of cyanures and sul

fures, respectively. 
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CHAPITRE I 

INTRODUCTION 

Des études aux États-Unis ont dévoilé que plus de 1.1 

milliard de gallons d'huiles usées y sont produits annuel-

lement. Au total, 69% de ces huiles sont réutilisés: 43% 

comme combustible, 18% comme constituant dans l'asphalte et 

pour l'épandage sur les routes de graviers et 8% comme 

huile lubrifiante. Les 31% d'huile usée restante ont une 

destination inconnue. On retrouve au Québec, à peu près la 

même situation, cependant les volumes sont beaucoup moin

dres, de l'ordre de quelques millions de gallons. 

Le plus grand pourcentage d'huiles recyclées sert com

me combustible. Ceci s'explique du fait qu'elles ne néces

sitent qu'un traitement primaire afin d'éliminer l'eau et 

la plupart des matières en suspension. Le raffinement des 

huiles par des traitements secondaires ou même tertiaires 

permet d'accroître le nombre de débouchés. En effet, ces 

traitements avancés retirent les polluants contenus dans 

les huiles usées. Le Tableau 1.1 nous montre l'améliora-

tion des concentrations de certains métaux dangereux pour 

l'environnement à haute concentration. 



CONCENTRATION (mg/L) 
MÉTAUX AVANT APRÈS 

TRAITEMENT TRAITEMENT 

Na 270 - 490 95 -
Ba 50 - 2840 1,0 -
Ca 970 - 1470 1,8 -
Zn 940 - 1490 0 -

Mg 5 620 0 

Tableau I.l Variation de la concentration 

de certains métaux après traitement 

I.l Provenance des huiles usées 

285 
20 
24 
35 

5 

2. 

Les principales sources des huiles usées sont: les 

usines de raffinage du pétrole, les industries pétro-chimi

ques, les usines de fabrication et de transformation de 

l'acier, les installations portuaires et les navires, les 

industries alimentaires, les stations-service, etc. 

Toutes ces huiles peuvent être classées en plusieurs 

groupes dont les trois qui seront traités dans cette étude: 

les huiles de coupe, les huiles de trempe et les huiles lu

brifiantes. L'emploi antérieur des huiles nous informe sur 

leur composition. On y retrouve, à peu de chose près, tou

jours les mêmes constituants mais à des concentrations dif

férentes. 



3. 

I.2 Composition 

Les huiles usées peuvent être acides ou basiques. 

Leur pH varie entre 1 et 12. On y retrouve des matières en 

suspension, de diamètre allant du submicron à quelques mil-

limètres. La concentration de ces matières en suspension 

peut aller jusqu'à 450 mg/L (BARTHER et BOSSERT, 1984). La 

densité de ces matières est plus élevée que celle de l'eau, 

cependant il arrive souvent que des gouttelettes d'huile de 

densité plus légère que l'eau s'accrochent aux solides en 

suspension et constitue ainsi un floc de densité plus légè

re que l'eau. 

Les huiles usées contiennent des matières minérales et 

organiques solubles dans le mélange. Les matières minéra

les sont composées de particules chimiques oxydantes ou ré

ductrices, de métaux et de composés toxiques. Le Tableau 

I.2 nous montre les concentrations types de certains pollu

ants d'une huile lubrifiante usée. 



POLLUANTS CONCENTRATION 
(mg/L) 

Al 10 - 30 

Cu 5 - 120 

Fe 150 - 800 

Pb 960 - 2070 

Si 10 - 240 

Sn 30 

Na 20 - 110 

Ba 10 - 900 

Ca 1160 2690 

Zn 680 - 1360 

Mg 10 - 420 

Tableau I.2 Concentrations types de certains 

polluants d'une huile lubrifiante usée 

4. 

Les matières organiques sont, pour leur part biodégra

dables ou non-biodégradables et peuvent contenir des pro

duits toxiques. 

Les métaux lourds les plus souvent rencontrés sont: 

le mercure (Hg}, le cadmium (Cd}, le cuivre (Cu), le zinc 

(Zn), le plomb (Pb), et le chrome (Cr). Des études ont dé

montrées que la concentration de métaux lourds dans les ef

fluents d'eau huileuse des usines de pétrole BP s'est 

avérée faible (WILSON et ROBERT, 1981). De plus, les au-

teurs n'ont observé aucun effet écologique négatif aux dif

férents sites de déversement. 
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Des concentrations de plomb variant entre 2000 et 7000 

mg/L dans les huiles usées provenant des déchets de l'in

dustrie automobile ont été rencontrées (SNOW et JOHN, 

1984). Le Tableau I.3 résume les concentrations maximales 

pour les métaux lourds suivant les normes décrites par la 

Communauté Économique Européenne (C�E) et !'Agence de pro

tection de l'environnement des États-Unis (APE). 

Les huiles usées se retrouvent sous forme libre, dis-

persées ou sous forme d'émulsion. Leur densité est très 

variable. Les gouttelettes qu'elles forment sont de tous 

diamètres. Le Tableau I.4 présente certaines caractéristi

ques des huiles propres. 

CÉE limites APE limites 
(mg/L) 

Hg 95 
Cd 5 
Cu 50 

Zn 500 
Al 
Pb 50 

Fe 
Cr 50 
As 

Tableau I.3 Concentrations maximales pour 

les métaux lourds 

(mg/L) 

100 
200 
500 
200 

50 
500 

50 
50 
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HUILES MASSE VISCOSITÉ (100 OF) POINT ÉCLAIR 
SPÉCIFIQUE 

(kg/L) (SUS) ( o F)

SAE-30 0,890 540 400 415 

LOW-30 0,880 360 330 385 

SAE-40 HD 0,900 ».� 946 385 

SAE-30 HD 0,890 522 380 

Tableau I.4 Caractéristiques servant à la 

classification des huiles propres 

I.3 Objectifs 

Les objectifs qui se rattachent aux traitements des 

huiles usées sont: 

séparer les phases en présence afin de recueillir 

l 1 huile, l 1 eau résiduelle et les résidus solides 

(boues); 

obtenir une huile de qualité telle qu'elle puisse 

être réutilisée; 
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obtenir une eau résiduelle respectant les normes 

de rejet à l'égout. 

Nous avons tiré du règlement sur les déchets dangereux 

intitulé "GESTION DES HUILES USEES" (Q-2, r. 12.1) du mi

nistère de 1 'Environnement, les normes pour l'utilisation 

potentielle des huiles usées. Ces dernières sont présen

tées au Tableau I.5. 

Nous constatons que peu de choses ont été réalisées 

par le gouvernement du Québec en ce qui a trait aux politi

ques de récupération des huiles usées. 

La Communauté Urbaine de Montréal (CUM), a établie des nor

mes de rejet des eaux usêes dans le système d'égouts sani

taires et uni ta ires afin de protéger notre environnement. 

Le Tableau I. 6 énumère les paramètres polluants et leur 

concentration maximale permise pour le rejet à l'égout. 



Concentrations maximales (mg/L) 

USAGE Arsenic 
(As) 

Incinération dans 
une industrie 
ou une serre 5 

Incinération dans 
une industrie 
ou une serre 
(10 MW ou plus) 5 

Autres 
utilisations 5 

Cadmium 
(Cd) 

2 

2 

2 

Chrome 
(Cr) 

10 

10 

10 

Plomb 
(Pb) 

100 

100 

100 

BPC 

3 

50 

0,15 

8. 

Halogènes 
Totaux 

1500 

1500 

1500 

(Toute dilution pour rencontrer ces normes est interdite) 

réf.: MENVIQ, 1985. 

Tableau I.5 Normes pour l'utilisation potentielle 

des huiles usées 



Paramètres Concentration 
mg/L 

essence (art 7-2) 0 

benzène (art 7-2) 0 

acétone (art 7-2) 0 

napthe (art 7-2) 0 

mazout (art 7-2) 0 

huile, graisse ou goudron 
d'origine minérale ou 
synthétique (art 10-3) 30 

cyanures oxydables par 
chloration (art 10-7) 2 

cyanures totaux (art 10-7) 10 

sulfures totaux (art 10-7) 5 

Hg (art 10-7) 0,05 

composés phénoliques 
totaux (art 10-7) 1 

Cd (art 10-7, 10-8) 2 

Cu (art 10-7, 10-8) 5 

As (art 10-7, 10-8) 1 

9. 

Masse en fonction d'une 
production journalière 
inférieure à 180 m3 

d'eaux usées 

4 kg/d 

4 kg/d 

4 kg/d 

Tableau I.6 Normes de rejet des eaux usées dans le 

système d 1 égouts sanitaires et unitaires

de la CUM 
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Paramètres Concentration Masse en fonction d'une 
mg/L production journalière 

inférieure à 180 m3 

d'eaux usées 

Pb (art 10-7, 10-8) 2 4 kg/d 

Sn (art 10-9) 5 

Cr (art 10-9) 5 

Ni (art 10-9) 5 

Zn (art 10-9) 5 

0 aucun rejet 

- aucune mention dans le règlemént 87

Tableau I.6 Normes de rejet des eaux usées dans le 

système d'égouts sanitaires et unitaires 

de la CUM 

I.4 Classification des traitements 

Les traitements primaires sont ceux gui séparent l es 

huiles libres ou flottantes des huiles dispersées, des 

émulsions et de la fraction soluble des huiles (TABAKIN, 

et al., 1978 a). Les huiles dispersées sont définies comme 

étant des gouttelettes de diamètres variant entre quelques 

microns à une fraction de millimètre, n'ayant pas d'agents 

actifs à l'interface huile/eau, tandis que les émulsions 

ont, à leur interface, des agents actifs émulsifiants qui 

ralentissent la remontée des gouttelettes d'huile. 
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Les traitements primaires les plus communs sont la décanta

tion, la flottation et la centrifugation. 

Les traitements secondaires sont utilisés pour casser 

les émulsions et retirer les huiles dispersées. Le bris 

des émulsions s'effectue soit en neutralisant les forces de 

répulsion entre particules, soit en précipitant les agents 

émulsifiants, ou encore en altérant le film interfacial 

qui, ainsi, peut être brisé facilement par brassage mécani

que ou, encore, par chauffage. La précipitation et la coa

gulation sont les deux principales techniques utilisées 

pour le traitement secondaire. 

Les traitements tertiaires sont ceux appliques pour 

retirer les dernières particules dispersées ainsi que la 

fraction de l I huile soluble dans le mélange { TABAKIN, et 

al. ,  1978 a) • Les trai ternents biolog igues, sur charbon 

activé ou l'ultra-filtration sont des exemples de traite

ments tertiaires. 

Certains auteurs optent pour d'autres classifica

tions. Comme exemple, le Tableau I.7 montre la classifica

tion adoptée par LASH et KOMINEK (1975). Ces derniers sé

parent les traitements en trois catégories: primaires, se

condaires et avancées. 
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Le choix du traitement adéquat est basé sur la compo

sition des huiles usées, laquelle dépend de leurs utilisa

tions antérieures. 

PRIMAIRE 

Tamisage 
Centrifugation 
Neutralisation 
Aération 
Oxydation 
Réduction 
Précipitation 

SECONDAIRE 

Êtang aéré 
Média de contact 
Filtre lent 

AVA.."ICÉE 

Osmose inversée 
Échange d'ions 
Électro-dialyse 

Coagulation 
Décantation 
Flottation avec injection d'air 
Flottation avec air dissous 
Filtration 
Filtration sur terre adiatomée 
Ultra-filtration 

Boues activées 
Boues activées à haut rendement 
Aération prolongée 

Charbon activé granulaire 
Charbon activé en poudre 

Tableau I.7 Classification des traitements 

selon Lash et Kominek (1975) 



CHAPITRE II 

TRAITEMENTS 

II.l Th0orie et principe de base

La plupart des traitements disponibles utilisent les 

principes suivants: 

flottation 

coalescence 

cassage des émulsions 

précipitation/coagulation - flottation. 

Dans cette section, nous développerons les phénomènes 

chimiques et physiques qui gèrent les réactions produites 

lors des traitements. D'autres principes existent tels que 

la magnétisation et l'électrification, mais ils sont peu 

utilisés. 

II.1.1 Flottation

Le principe de flottation est basé sur les densités 

des différents constituants des huiles usées. Ces consti-



14. 

tuants sont l'eau, l'huile et les matières en suspension. 

La densité est calculée par rapport au poids de l'eau, ce 

qui donne pour l'eau une densité égale à l'unité, pour les 

huiles: une densité inférieure à l'unité, et pour les ma

tières en suspension: une densité supérieure à l'unité. 

L'huile, plus légère que l'eau, a tendance à remon

ter. Les particules en suspension ont, elles, tendance à 

se déposer au fond. Il y a donc séparation des consti

tuants après un certain temps. S'il n'y avait aucune in

terférence à ce phénomène, un traitement par flottation se

rait efficace à 100%. Cependant, les huiles se présentent 

sous trois formes: . les huiles libres, celles qui sont dis

persées et les émulsions. 

La fraction libre à une forte tendance à flotter. Une 

huile usée constituée principalement de cette forme et 

ayant une faible concentration de particules en suspension 

pourrait être traitée efficacement par un trai terne nt par 

flottation. 

La présence de matières en suspension diminue l'effi

cacité d'un tel traitement parce qu'elles captent les gout

telettes d'huile et les empêchent de remonter. En effet, 
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cette association augmente la densité de l'ensemble. Il 

faut donc enlever les particules en suspension par un pré

traiternent. 

La séparation des constituants d'une huile usée est 

accélérée par l'utilisation de fines bulles d I air. Ces 

bulles peuvent être fournies par injection pressurisée ou 

par injection à pression atmosphérique. Dans leur ascen

sion elles adhèrent aux gouttelettes, augmentent leur vi-

tesse ascensionnelle et améliorent le traitement. Les au-

teurs tels que LASH et KOMINEK (1975) suggèrent trois types 

d'injection pressurisée. Ces systèmes sont appelés DAF, 

flottation avec air dissous. La figure II .1 montre les 

trois types suggérés, soit pressurisation totale, partielle 

et recyclée. Lorsque l'air est injecté sous pression, les 

bulles d'air formées lors de la décompression sont plus fi

nes que celles formées à pression atmosphérique. Des étu

des ont montré que l'efficacité des bulles est inversement 

proportionnelle à leur diamètre. La figure II.2 montre un 

système d'injection a pression atmosphérique. 

Les deux paramètres importants qu'on doit optimiser 

lorsqu'on injecte de l'air sont le diamètre des bulles et 

leur diffusion. On doit éviter que les bulles d'air pro

duites se fondent ensemble pour former de grosses bulles 

moins efficaces. 



Ai< 

Feed------

Air 

Pressuriz..cion 
system 

Pressurization 
system 

Air 

Prezurization 
system 

Figure II.l 

flotation 
unit 

a. Total pressurization 

Floution 
unit 

b. Partial p,euuriution

flotl!tion 
unit 

c. Recycle pnmuriution

16. 

L----1.-------- Sludge 

L-__..------� SludQe 

Système de flottation avec 

injection d'air sous pression 



17. 

Figure II.2 Flottation avec air induit 

(avec la pression atmosphérique) 
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Les deux autres formes sous lesquelles les huiles se 

trouvent (dispersées et en émulsion) ne peuvent être effi-

cacement retirées par flottation. Les huiles dispersées 

étant des gouttelettes de diamètres variant du micromètre à 

une fraction de millimètre, elles doivent être forcées à se 

combiner pour former de plus grosses gouttelettes plus fa

ciles à retirer du mélange. Cette technique s'appelle la 

coalescence. 

Les émulsions d'huile sont formés de gouttelettes dont 

le diamètre est semblable à celui des huiles dispersées. 

Elles portent cependant des agents émulsifiants à l'inter

face huile/eau. Pour réussir à retirer les huiles en émul

sion, il faut neutraliser ces agents. On appelle cette 

neutralisation, bris des émulsions. 

II.1.2 Coalescence 

La coalescence consiste à combiner les petites goutte

lettes d'huile en de plus grosses pour ainsi faciliter leur 

séparation par flottation. 
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Un brassage lent du mélange augmentera les rencontres 

des petites gouttelettes et favorisera ainsi leur combinai

son. Ce procédé est peu utilisable vu les difficultés 

d'obtenir de la vitesse ou plutôt le gradient de vitesse. 

Une autre façon d'accroître les rencontres est de di

minuer la quantité d'eau par rapport à celle de l'huile 

lorsque cette dernière est en plus grande proportion et, 

inversement, diminuer la quantité d'huile lorsque l'eau est 

en plus grande proportion. Il existe des médias sensibles 

seulement à une substance en particulier. Des composés hy

drophiles/huilophobes serviront de média pour emprisonner 

l'eau dans leurs pores, tandis que les composés huilophi

les/hydrophobes serviront à capter l'huile. 

II.1.3 Bris des émulsions 

Le cassage des émulsions peut s'effectuer chimique

ment, électriquement ou par des méthodes physiques. En ap

pliquant un courant électrique au mélange, nous arrivons à 

séparer l'huile de l'eau. Le courant électrique est créé 

entre une anode de graphite, de fer ou d'aluminium, et une 

cathode en acier inoxydable. Ce procédé s'applique princi

palement à des mélanges faiblement concentrés en huile. 
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Les principaux traitements sont l'électroflottation, 

l'électrocoagulation et l'électroflottation-coagulation. 

Les méthodes physiques comprennent le chauffage, le 

brassage rapide, la centrifugation et la filtration à tra

vers des mailles serrées. Tous ces procédés visent à bri

ser le film créé par les agents émulsifiants à l'interface 

huile/eau. Ce film brisé, les gouttelettes s'agglomèrent 

et remontent. 

Le chauffage ainsi que le brassage rapide augmentent 

le nombre de collision entre les gouttelettes et brisent le 

film interfacial (BAUER et BET LABS, 1976). La centrifuga

tion projette les gouttelettes sur les parois trouées d'un 

cylindre. Ce faisant, le film des gouttelettes se brise 

et, de l'autre côté du cylindre, la séparation s'effectue. 

La figure II.3 schématise la centrifugation. 

Les méthodes chimiques visent à précipiter les agents 

émulsifiants afin de permettre l'agglomération des goutte

lettes par des méthodes physiques, particulièrement le 

brassage et le chauffage. 

L'acidification, la coagulation, l'excès de sel et 

l'emploi d'agents demulsifiants organiques sont les princi

pales méthodes chimiques. 
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L'acidification permet généralement une meilleure sé

paration des émulsions que l'utilisation de coagulants 

(TABAKIN et al., 1978 b). Cependant, ce procédé est plus 

coOteux et l'eau résultante doit être neutralisée par une 

base après la séparation. 

Les méthodes à l'excès de sel utilisent de grande 

quantité de sels inorganiques et provoquent ainsi une aug

mentation de la concentration des solides dissous dans 

l'eau après la séparation (TABAKIN et al., 1978 b). 

La coagulation avec les sels d'aluminium et de fer est 

très efficace et aussi très utilisée. Les sulfates de fer 

et d'aluminium réagissent avec l'eau comme suit: 

Fe2 (SO4)3 + 6H20 2 Fe (OH)3 + 3HzSO4 

Al2 (SO4)3 + 6Hz0 2 Al (OH)3 + 3H2SO4 

(1) 

( 2 ) 

Ces deux produits jouissent d'une grande popularité 

même si les boues résultantes sont acides et difficilement 

déshydratables, et que les usages des huiles recyclées sont 

1 imités. Pour utiliser ef f icacernent les coagulants, il 

faut permettre une bonne diffusion du produit chimique dans 

l'ensemble du mélange par un brassage dans le cas des émul

sions constituées largement d'eau, et d'un brassage suffi

samment léger dans le cas des émulsions très concentrées 
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d'huile afin de ne pas nuire à la remontée des gouttelettes 

d'huile (BAUER et BET LABS, 1976). 

L'emploi d'agents démulsifiants organiques est très 

efficace pour le cassage des émulsions, néanmoins, leur 

utilisation est très spécialisée et les coûts engendrés 

sont très importants. 

Les théories chimiques rattachées à l'emploi des 

agents démulsifiants organiques tirent plus d'un art que 

d 1 une science (TABAKIN et al., 1978 b). L'utilisation 

d'agents démulsifiants chimiques est normalement considérée 

seulement si les quantités requises sont minimes vu leur 

coûts exorbitants et leur toxicité à haute concentration. 

Afin de déterminer l'efficacité d 1 un démulsifiant, on 

procède génêralement à des essais de floculation "Jar Test" 

(BAUER et BET LABS, 1976) (TABAKIN et al., 1978 b). Ces 

derniers visent à obtenir: le pH optimal pour la sépara-

tion ainsi que la température, le coagulant et l'aide coa

gulant les plus efficaces, les dosages optimaux, le mode de 

brassage, le temps de rétention et le degré d I efficacité 

escompté pour la séparation. 
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II.1.4. Précipitation/coagulation - Flottation 

Les procédés de précipitation et de coagulation ont 

pour but de retirer des huiles usées, les matières organi

ques et inorganiques solubles et en suspension qui ne sont 

pas enlevées par simple décantation. 

Ces procédés améliorent la qualité des huiles recueil

lies et augmentent la rapidité du processus de séparation 

huile/eau. Les coagulants tels que l I alun ( sel d I alumi

nium), les sels ferriques et de calcium, et les polyélec

trolytes sont utilisés pour améliorer la formation du floc 

et produire une bonne séparation huile/eau (TISCHLER et 

al., 1977). 

Les produits utilisés pour la coagulation agissent 

aussi pour la déstabilisation des émulsions. Les quantités 

requises, pour chacun des produits, doivent tenir compte 

des quantités nécessaires pour ces deux phénomènes (MASSE 

et VERDIER, 1982). Les polyélectrolytes sont peu efficaces 

pour les huiles solubles. Un dérivé, l'éthanolamine acro

léine polyélectrolyte, est recommandé pour les émulsions 

(MASSE et VERDIER, 1982). 
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II.2 Définition des traitements 

Les traitements mentionnés dans la littérature scien-

tifique sont résumés dans ce chapitre. 

vants: 

Ils sont les sui-

-. 

• 

---· 

-----

___. 

flottation traditionnelle 

flottation avec précipitation-coagulation 

flottation avec adsorption 

magnétisation 

coalescence 

chromatographie 

membrane filtrante 

centrifugation 

décantation 

chauffage, évaporation, distillation 

cristallisation 

oxydation biologique 

coagulation, floculation, décantation 

traitement au solvant suivi d'une distillation 

traitement PROP 

traitement à l'acide et à l'argile 

traitement PVH 

traitement à la tourbe 

électroflottation, électrocoagulation, 

électroflottation-coagulation. 
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II.2.1 Flottation naturelle

Le traitement par flottation traditionnelle est exac

tement l'application du principe développé à la section 

précédente. Il n'est efficace que lorsque le mélange est 

principalement constitué d'huiles libres. Il n'est aussi 

qu'un traitement auxiliaire qui succède habitueliement à un 

traitement par coagulation ou décantation. 

Les deux autres formes possibles pour l'huile, soit 

dites dispersées ou en émulsion, ne sont pas enlevées par 

une flottation conventionnelle. Pour y parvenir, on doit 

ajouter au traitement par flottation une précipitation ou 

une adsorption. 

II.2.2 Flottation avec précipitation (coagulation)

Il a été démontré que l'addition de sulfate d'alumi

nium au mélange huile/eau améliore l'efficacité du proces

sus de flottation (WANG et al., 1975). D'autres études ont 

montré que l'ajout d'alun a accrû de 32% l'efficacité du 

traitement par flottation, celle-ci passant de 62% à 94%. 

Un procédé DAF peut être utilisé seul mais il opère à capa

cité maximale lorsque employé avec des coagulants (TISCHLER 

et al., 1977). Pour sa part, TABAKIN et al., (1978 b) men-
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tiennent qu 1 un traitement par flottation avec coagulation

est plus efficace qu'une décantation. 

L'utilisation de coagulants est importante lorsque des 

matières colloïdales ou des huiles en émulsion sont présen

tes. Une unité DAF devrait être précédée par une décanta-

tion. La décantation simple élimine la plus grande partie 

des particules en suspension et, ainsi, diminue la quantité 

de coagulants nécessaire et le volume de l'unité de flotta

tion. 

Les coagulants les plus utilisés sont l I alun et les 

polyélectrolytes. L'alun produit un floc d'hydroxyde 

d'aluminium léger. Ce floc absorbe l'huile. Les fines 

bulles d'air, dans · leur remontée, poussent ce floc à la 

surface et séparent l'huile de l'eau de manière efficace. 

L'action des polyélectrolytes est similaire. 

Des études ont montré que l'éventail des pH accepta

bles se situait entre 6 et 8,5 pour le procédé de flotta

tion avec précipitation (WANG et al., 1975). Une unité 

DAF bien utilisée produit un effluent dont la concentration 

en huile varie entre 1 et 20 mg/L (TABAKIN et al., 1978 b). 
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II.2.3 Flottation avec adsorption

L'adsorbant utilisé pour la flottation avec adsorption 

est le charbon activé en poudre. Ce dernier adsorbe 

l'huile et les polluants dissous. Les bulles d'air montan

tes captent les particules de charbon activé qui atteignent 

la surf ace puis sont retirées de l'unité de flottation 

lorsqu'elles atteignent la surface. 

L'enlèvement des huiles est supérieur à 99% (WANG, 

et al., 1975). La concentration en huile de l'effluent se 

situe entre 1,7 et 10,0 mg/L. Ces valeurs ont été démon

trées sur modèles pilotes utilisant du charbon activé en 

poudre (TISCHLER et al., 1977). 

II.2.4 Magnétisation

WANG et al., (1975), ont effectué plusieurs expérien

ces pour démontrer la faisabilité d'un traitement des 

huiles usées par magnétisation. 

huiles en émulsion. 

La forme visée est les 

La phase huileuse est rendue sensible au champ magné

tique par l'addition d'un ferro-fluide. Le mélange est en

suite dirigé à travers une série de plaques magnétisées. 
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On remarque une totale élimination de part icules aussi 

petites qu'un um (WANG et al., 1975). 

II.2.5 Coalescence

Le traitement par coalescence se base sur le principe 

de combinaison des gouttelettes d'huile. Il demande un ra

tio surface-volume élevé. En somme, une faible profondeur 

par rapport à la surface. La surface doit être grande pour 

permettre à l'huile dispersée de se combiner {WANG et al., 

1975). 

Ce traitement est utilisé pour traiter les mélanges 

d'eau et d'huile en émulsion issus d'un traitement primaire 

tel que la décantation (TISCHLER et al., 1977). 

Pour permettre la coalescence, on dirige le mélange à 

travers des cellules qui provoquent un écoulement tortueux 

du liquide (TABAKIN et al., 1978 b). Les parois de ces 

cellules sont formées de matériaux adsorbants sensibles 

soit à l'eau pour des mélanges fortement concentrés en 

huile, soit à l'huile pour des mélanges faiblement concen

trés. 
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Pour le premier cas, des fibres de verre traitées au 

phénolformaldéhyde permettent une efficacité de 100% du 

traitement par coalescence (WANG et al., 1975). 

La concentration en huile des effluents d'un tel trai

tement varie entre 1 et 50 mg/L (TABAKIN et al., 1978 b). 

Les causes d'échec de ces unités sont la contamination 

et le colmatage par les substances chimiques polluantes 

comprises dans les huiles usées, du média utilisé. 

II.2.6 Chromatographie

La "chromatographie" ou filtration sur couches consis

te à faire passer le mélange dans une colonne composée de 

plusieurs couches sélectives. 

constituants du mélange. 

Ces dernières adsorbent les 

Les premières couches arrêtent les particules en sus

pension. Par la suite, les autres couches captent les ma

tières solubles et aident la coalescence des gouttelettes 

d'huile. Ces couches sont habituellement composées de 

charbon activé. À la sortie de tels filtres, l'huile se 

sépare de l'eau. 
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D'autres modèles de colonne peuvent retirer, en plus 

des matières polluantes, les huiles. Des études ont montré 

qu'une concentration en huile de 2000 mg/L peut être dimi

nuée à 5 mg/L (WANG et al., 1975). 

Un traitement par filtration sur couches serait une 

méthode très intéressante, toutefois son coût très élevé et 

sa faible capacité pour traiter de larges volumes, le rend 

non attrayant économiquement (WANG et al., 1975). 

II.2.7 Membrane filtrante

Les techniques de traitement des huiles usées utili

sant des membranes filtrantes sont encore au stade de déve-

loppement. 

étudiées. 

L'osmose inverse fait partie des techniques 

Il y a plusieurs inconvénients à l'utilisation de mem

branes filtrantes. Elles ne peuvent traiter que de faibles 

volumes. Leur choix est fonction de la substance à reti-

rer. Le colmatage et les coûts sont encore les deux prin

cipales causes qui les défavorisent. 



32. 

II.2.8 Centrifugation 

Il existe une variété de techniques utilisant la force 

centrifuge pour accélérer la séparation gravitationnelle de 

l'huile. Les deux principales sont: 

l'hydrocyclone. 

la centrifugation et 

Dans la centrifugeuse, l'écoulement circulaire est 

forcé par le mouvement rotatif du baril tandis que dans 

l'hydrocyclone, ce mouvement est engendré par l'injection à 

haute pression du mélange, tangentiellement aux parois cy

lindriques. 

Dans les deux cas, l'écoulement circulaire crée une 

force centrifuge. Cette force agit davantage sur les par

ticules d'eau plus lourdes qui se séparent de l'huile. 

L'eau se retrouve sur les parois tandis que l'huile se con

centre dans le vortex créé au centre. 

Ce traitement, peu efficace pour l'enlèvement des 

huiles en émulsion, est néanmoins très efficace pour l'en

lèvement des particules en suspension (TABAKIN et al., 

1978). L'effluent d'un traitement par centrifugation offre 

une concentration en huile variant entre 50 et 70 mg/L. 
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II.2.9 Décantation 

La décantation se base sur la séparation par gravité. 

Il est le premier et le plus commun des traitements utili

sés. Il fait appel à la différence de den si té qui existe 

entre les constituants du mélange (TABAKIN et al., 1978). 

Il est le traitement le mieux adapté pour traiter de larges 

volumes (TISCHLER et al., 1977). Son efficacité est excel

lente pour l'enlèvement des huiles libres et des matières 

en suspens ion. Il est déficient pour le traitement des 

huiles dispersées et en émulsions, ainsi que pour les ma

tières polluantes. 

L'efficacité d'un tel équipement est fonction des pa

ramètres hydrauliques, de la charge superficielle (Vs) et 

du temps de rétention. La charge superficielle distincte 

pour chaque huile est donnée par l'équation (3). 

ls = 

g
= 

D = 

pw =

po = 

g n2 (pw-po) 

Vs =

18u 

charge superficielle (m/s) 

constante de gravité (m/s 2 ) 

( 3 ) 

diamètre des gouttelettes d'huile (rn) 

densité de l'eau (kg/m3 ) 

densité de l'huile (kg/m3 ) 

u = viscosité de l'eau (Pa.s)
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Cette vitesse ascensionnelle affecte directement le 

temps de rétention. Si la vitesse est élevée, le temps de 

rétention sera court et inversement si la vitesse est fai

ble, le temps de rétention sera long. Il ne faut pas croi

re qu'en prolongeant le temps de rétention indéfiniment on 

obtiendra un pourcentage d'enlèvement de 100%. La Figure 

II.4 nous montre l'effet du temps de rétention sur le pour

centage d'enlèvement des huiles. On remarque un pourcenta

ge limite qui est atteint assez rapidement. Il n'est donc 

pas nécessaire de prolonger indéfiniment le temps de réten

tion. 

La concentration en huile observée pour l'effluent 

d'un traitement par décantation se situe entre 20 et 100 

mg/L reporte TABAKIN et al., (1978 b) et entre 30 et 150 

mg/L selon TISCHLER et al., ( 1978). Ces valeurs tiennent 

compte du temps de rétention optimal. 

Des tests effectués sur deux types d I émulsions, une 

légère et une lourde, ont donné des efficacités de 58% et 

de 87% respectivement. Le temps de rétention était de 180 

minutes. L'émulsion lourde passa de 2000 mg/L à 255 mg/L 

et la légère, de 2000 mg/Là 860 mg/L. 
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source: TABAKIN, R.B.; TRATTNER, R. and CHEREMISSINOFF, 

P.N. Oil/Water Separation Technology: The options availa

ble, part 1. Water and sewage Works, (Juillet 1978) pp. 

74-77

Figure II.4 Effet du temps de rétention dans un 

bassin de dêcantation sur le pour

centage d'enlèvement de l'huile 
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Les limites pratiques pour ce traitement sont le 

temps, l'espace et il n • est efficace que pour les huiles 

libres. 

II.2.10 Chauffage, evaporation, distillation

Un traitement par chauffage est économiquement réali

sable, étant donné la bonne qualité de l'huile recueillie 

(WANG et al., 1975). C'est un procédé efficace pour trai

ter les huiles en émulsion. 

Les traitements par évaporation et par distillation 

sont généralement considérés trop coûteux à des fins d'ins

tallation majeures, étant donné les grandes quantités 

d'énergie nécessaires pour l'élimination de l'eau. 

II.2.11 Cristallisation

En refroidissant le mélange, on réussirait à séparer 

l'huile et l'eau. Cependant, un traitement par cristalli

sation est considéré infaisable économiquement vu les be

soins d I équipement de réfrigération très complexe et les 

grandes quantités d'énergie requises (WANG et al., 1975). 
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II.2.12 Oxydation biologique

Le traitement consiste à l I adsorption de l I huile par 

les microorganismes. Il est très utilisé dans l'industrie 

pétrolière et dans les abattoirs. Pour être efficace, un 

tel système demande certains pré-traitements. Ces pré

traitements doivent donner un mélange fortement dilué 

(TABAKIN et al., 1978 b). 

Le danger majeur d'un système biologique est la perte 

des microorganismes. Si la concentration en huile est trop 

élevée, les microorganismes absorbent plus rapidement 

qu'ils ne peuvent métaboliser, ce qui signifie leur mort 

éventuelle. 

Il faut que la concentration maximale d'huile dans 

l'affluent soit d'environ 100 mg/L. À cette concentration, 

aucun effet nocif n'a été remarqué. Dans ces conditions, 

l'effluent d'un traitement biologique présente une concen

tration en huile inférieure à 10 mg/L (TABAKIN et al., 1978 

a} •

TISCHLER et al., (1977) ont montré qu'un système bio

logique efficace, avec les pré-traitements adéquats, peut 

abaisser la concentration d'huile aux alentours de 3 à 12 
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mg/L. C'est le traitement habituellement utilisé pour épu

rer des eaux résiduelles obtenues d'un traitement d'huiles 

usées. 

II.2.13 Coagulation, floculation et décantation

Dans ce cas, la décantation simple est précédée de 

l'addition de produits chimiques produisant un floc qui dé

cante plus aisément. Les coagulants les plus communs sont 

l'alun et les polyêlectrolytes. La filtration est aussi 

pratiquée après un traitement de coagulation-floculation. 

Il n'existe pas de coagulant universel pour le traitement 

des huiles. L'addition de polyélectrolytes a été démontrée 

comme étant très efficace (TISCHLER et al., 1977). 

II.2.14 Traitement aux solvants suivi d'une

distillation 

Ce traitement produit des huiles lubrifiantes de très 

bonne qualité et le résidu de la distillation, fortement 

concentré en sodium, peut être utilisé dans la fabrication 

de l'asphalte, par exemple (SNOW et JOHN, 1984). 

Les étapes de ce traitement de recyclage des huiles 

usées sont montrées à la Figure II.S. Les solvants utili

sés sont à base de propane ou de sodium métallique. 
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II.2.15 Traitement PROF

Ce traitement 

PHILLIPS PETROLEUM. 

a été développé par la compagnie 

Il n'utilise ni acide ni solvant. Il 

nécessite aucun pré-traitement. Il enlève efficacement les 

contaminants et produits dégradés. Il comprend deux éta

pes: une démétallisation et une déshydratation. La Figure 

II.6 illustre schématiquement les étapes et les produits

chimiques utilisés. 

Les huiles usées sont d'abord misent en contact avec 

une solution aqueuse de phosphates diaminés. Les réactions 

résultantes forment du phosphate métallique très peu solu

ble, à la fois dans l'eau et dans l'huile. Le mélange de

vient plus concentré en matières en suspension. A ce sta

de, une certaine quanti té d I eau et d'essence amenée dans 

les huiles usées est retirée pour diminuer le volume. Les 

métaux sont sous forme solide à l I exception du zinc. Un 

chauffage amène le zinc à précipiter et aide l'aggloméra

tion des solides en suspension. La filtration du mélange 

élimine les solides. L'huile est maintenant débarrassée de 

99% de ses. polluants. Le mélange est ensuite déshydraté 

par chauffage. On lui injecte de l'hydrogène, on le filtre 

sur un lit d'argile, puis finalement, on le déshydrate sur 

un catalyseur au nickel. Le lit d'argile élimine les der-
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Figure II.5 Trait€ments des huil€S usées par des 

solvents (référence) 
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nières traces de matières inorganiques et décompose l'acide 

sulfurique. La déshydratation élimine les sulfures, les 

nitrogènes, les composés chlorés et l'oxygène en plus 

d'améliorer la couleur. 

II.2.16 Traitement à l'acide et à l'argile

Ce traitement, représenté a la Figure II.7, a été très 

utilisé. Les boues produites sont très acides et l'argile 

très contaminée, ce qui entraîne des coûts de. traitement 

additionnels. Ce procédé n • est plus à la mode (MULLER, 

1984}. 

II.2.17 Traitement PVH

Le traitement PVH (propane - vacuum - hydrogène) est 

efficace et ne comporte aucun problème (CUTLER, 1976). Ce 

procédé comporte les étapes suivantes: 

1- filtrer les particules en suspension et déshydra

ter le mélange;

2- mélanger un volume d'huile déshydratée avec 6 vo

lume de propane à 190 degré F. Ceci produira un

floc qui décantera rapidement;

3- retirer le mélange d'huile et de propane.
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4- distiller le mélange;

5- retirer le propane et le condenser pour le réuti

liser. Retirer l'huile;

6- hydrogéner l'huile;

7- distiller l'huile obtenue en ses différentes com

posantes.

Selon CULTER (1976), ce traitement est très attrayant 

économiquement. 

II.2.18 Traitement par la tourbe

La tourbe est une matière très complexe qui possède 

une caractéristique intéressante, sa polarité. Son action 

polarisante la rend très efficace pour l'enlèvement des mé

taux lourds en solution. Son action est optimale lorsque 

le pH se si tue entre 3, 0 et 8, 0 ( COUPAL et LALANCETTE, 

1976). 

Le trai terne nt s'est avéré efficace pour l'enlèvement 

des huiles, des graisses, des phosphates et des teintures. 

Il est plus adéquat pour traiter les eaux résiduelles où 

les concentrations en métaux lourds et en huiles sont enco

re assez élevées. 
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II.2.19 Electroflottation, €lectrocoagulation,

électroflottation-coagulation 

45. 

Ces trois traitements utilisent le principe du courant 

électrique. Il sont très efficaces pour traiter des mélan

ges contenant peu d'huiles et peu de matières en suspen

sion. 

Des études ont montré que cette technique doit s'ef

fectuer au potentiel zëta zéro, qui est habituellement ren

contré au pH êgal � 4,5 (CLEMENS, 1981). L'efficacité de 

ce traitement pour casser les émulsions est une fonction 

complexe mettant en rapport la densité du courant électri

que sur les électrodes, la distance~entre les électrodes, 

le pH, le temps d'application du courant électrique et la 

concentration des métaux. L'efficacité augmente lorsque la 

densité du courant augmente et diminue lorsque la distance 

entre les électrodes augmente (VOLOSHCHUK et al., 1985). 



CHAPITRE III 

CHOIX DES TRAITEMENTS �PERTORIÉS 

III.l Analyse 

La caractéristique majeure des huiles est qu'elles 

sont plus légères que l'eau. Cette propriété s'avère l'es

sence de tous traitements visant à récupérer l'huile d'un 

mélange d'huile, d'eau et de matières dissoutes ou en sus

pension. 

Un procédé de flottation semble la réponse parfaite 

pour retirer l'huile. Cependant, la présence de matières 

en suspension, d'huiles dispersées et en émulsion obligent 

l'utilisation de produits chimiques afin d'améliorer la 

précipitation et la décantation des solides, de casser les 

émulsions et de combiner les très fines gouttelettes 

d • huile dispersée. Une flottation avec précipitation ou 

avec adsorption est efficace pour récupérer les huiles. 

L'utilisation de polyélectrolytes favorise, à la fois 

la précipitation des matières dissoutes et le cassage des 
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émulsions. L'ajout d'un adsorbant tel que le charbon acti

vé ou encore la cendre pourrait améliorer l'élimination des 

polluants comme les métaux lourds, Pb, Hg et Cd etc. Ce 

traitement combiné serait intéressant. 

Avant de procéder à un traitement par aéroflottation, 

il est préférable d'éliminer initialement la plus grande 

partie de matières en suspension. Dans la littérature, on 

mentionne qu'il est souvent rentable de procéder à une dé

cantation alors que l'effluent est encore chaud. On peut 

ainsi traiter de grands débits et réduire la quantité de 

coagulants nécessaires dans les traitements subséquents. 

Pour éliminer les matières en suspension, la filtra

tion sur membranes est aussi possible. Cependant, ces mem

branes ont tendance à se colmater, ce qui rend le traite

ment par filtration moins efficace qu'une décantation. 

Nous avons parlé de décantation, de filtration et 

d I aéroflottation. Il faut mentionner que ces traitements 

sont utilisés pour des mélanges d'huile, d'eau et de soli

des, où l'eau et l'huile sont en forte proportion. 

Dans la bibliographie, nous retrouvons plusieurs trai

tements qui ne sont applicables qu'à des mélanges composés 
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en grande partie d'eau tels que la magnétisation, la chro

matographie et l'oxydation biologique. Ces traitements vi

sent à retirer, soit par captage, soit par oxydation, de 

faibles concentrations d'huile. Ils s'appliquent efficace

ment pour le traitement des eaux résiduelles issues d'un 

traitement par décantation ou par aêroflottation afin d'ob

tenir une eau entièrement exempte d'huile avant le rejet à 

l'égout. 

Les boues obtenues d'un traitement d'huiles usées doi

vent aussi être traitées afin de respecter les normes 

d'élimination du Gouvernement. Le Tableau III.6 montre la 

concentration de quelques métaux contenus dans les boues 

d'un traitement d'huiles usées. Nous remarquons que la 

concentration en plomb ( [Pb] = 19000 mg/L) est extrême-

ment élevée. Dans la bibliographie répertoriée, il n'y a 

pas mention de traitements des boues d'une usine de traite

ment des huiles usées. 

À ce stade, l'huile est encore fortement polluée et 

non réutilisable. Un traitement au solvant ou à l'acide et 

à l'argile, ou encore un traitement PROP en élimine les 

polluants et la rend apte au marché des huiles recyclées. 

Le Tableau III.7 résume les traitements répertoriés et 

leurs caractéristiques. 



49. 

ÉLÉMENT CONCENTRATIONS 
(mg/L) 

Zn 2 100 

Cd 9 

As 45 

p 1 700 

Fe 2 200 

Mn 63 

Al 560 

Cu 190 

Pb 19 000 

Cr 28 

Ba 740 

Tableau III.6 Concentration de certains métaux rencontres 

dans les boues d'usine de traitement des 

huiles usées 



TRAITEMENT Application Efficacité Coûts Remarques 
H* HE* ER* EX** B** P** 1*** 2*** 3*** 

Flottation traditionnelle X X X X Application à 
grande échelle 

Flottation et précipitation X X X X Application à 
grande échelle 

Flottation adsorption X X X X Application à 
grande échelle 

Magnétisation X X X Non applicable 

Coalescence X X X Non applicable 

Chromatographie X X X Non applicable 

Membrane filtrante X X X X Non applicable 

Centrifugation X X X Application à 
grande échelle 

Décantation X X X Application à 
grande échelle, 
retenu 

Chauffage, évapo- X X X Non applicable 
ration, distillation 

Tableau III.7 Caractéristiques des traitements des huiles usées •



TRAITEMENT Application Efficacité Coûts Remarques 
H* HE* ER* EX** B** P** l*** 2*** 3***

Cristallisation X X X Non applicable 

Oxydation biologique X X X Application à 
grande échelle 

Coagulation, flocu-
lation, décantation X X X Application à 

grande échelle 

Traitement au solvant X X X Application à 
grande échelle 

Traitement PROP X X X Application à 
grande échelle 

Traitement à l'acide 
et à l'argile X X X Application à 

grande échelle 

Traitement PVH X X X Application à 
grande échelle 

Traitement à la tourbe X X X Diff. appl. 

Tableau III.7 (Suite) Caractéristiques des traitements des huiles usées 
u, 

..... 



TRAITEMENT 

Électroflottation 

Électrocoagulation 

Électroflottation-
coagulation 

* 
** 
*** 

H: huile, 
EX: excellent, 

1: très coûteux, 

Application Efficacité 
H* HE* ER* EX** B** 

X 

X 

X 

HE: huile-eau, 
B: bonne, 

X 

X 

X 

P** 

2: moyennement coûteux, 

DIFF. APPL. : difficilement applicable 

Coûts Remarques 
l*** 2*** 3***

X Diff. 

X Diff. 

X Diff. 

ER: eau résiduelle 
P: passable 
3: peu coûteux 

appl. 

appl. 

appl. 

Tableau III.7 (Suite) Caractéristiques des traitements des huiles usées 

V1 

N 
. 
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III.2 Traitements retenus

La gestion des huiles usées est un problème très com

plexe. Elle comprend deux grandes catégories d' interven

tion: l'élimination et le recyclage. Dans le premier cas, 

il faut que l'huile respecte les normes de rejet. Dans le 

second, il faut qu'elle respecte les normes de réutilisa

tion. Ces dernières sont simples: il faut que les huiles 

soient exemptes de polluants et qu I elles aient les mêmes 

caractéristiques physiques initiales (viscosité et point 

éclair) • 

Donc, l'obligation de traiter les huiles usées rend 

l'intervention recyclage très intéressante tant du point de 

vue économique qu'environnemental. Le traitement des 

huiles usées pour le recyclage est la solution à préconi-

ser. 

Le traitement que nous suggérons est schématisé à la 

Figure III.a. Il y a plusieurs paramètres de ce procédé 

que nous devons évaluer tels que, la température idéale de 

décantation, la nature et la quantité des produits chimi

ques requis, le pH, etc. Des analyses de laboratoire 

s'échelonnant sur quatre mois sont nécessaires à cette fin. 
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AEROFLOTTAT ION 

HENLEX 
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BOUE 

SYSTEME 
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Figure III.8 Schéma du traitement suggéré pour 

les huiles usées 



CHAPITRE IV 

MÉTHODOLOGIE EXP�RIMENTALE 

IV.l Mode opératoire

Les traitements retenus sont la décantation froide, la 

décantation chaude sur le. mélange brut d'huile et d'eau, la 

filtration électrostatique (HENLEX), le traitement sur 

tourbe, la déshydratation-évaporation, la déshydratation 

sur milieu absorbant des·huiles usées provenant soit d'un 

mélange brut, soit du traitement par décantation, et l'aé

roflottation avec air induit ou dissous pour l'eau rési

duelle. 

À ces traitements, nous devons ajouter des traitements 

chimiques afin d'obtenir des produits respectant les normes 

de réutilisation pour l'huile et de rejet à l'égout pour 

l'eau résiduelle. Pour ce faire, nous parlerons de cassage 

des émulsions, de neutralisation, de précipitation et 

d'oxydation. 
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IV.1.1 Décantation froide et chaude

Les analyses de décantation s'effectuent à l I aide de 

huit colonnes en verre de 2,5 litres. Nous avons choisi le 

verre pour visualiser les différentes phases en présence 

ainsi que leur pourcentage. Ces colonnes sont remplies de 

deux litres de mélange brut. 

Pour la décantation froide, les colonnes et leur con

tenu doivent êtres laissés au repos pendant l heure à 3 

heures comme l'ont montré les travaux effectués par 

TABAKIN. Selon lesquels après 180 minutes le pourcentage 

d'enlèvement des huiles n'augmente plus (Figure II.4). 

D'après TABAKIN (1978 a), nous pouvons enlever 80% des 

huiles. 

La décantation chaude se fait dans deux bassins chauf

fants. La température est maintenue à l'aide d'un thermos

tat automatique. L'un des bassins est chauffé par des élé

ments électriques et le second, par un débit de recircula

tion entre les deux bassins. Le débit de recirculation 

permet de maintenir une température différente dans le 

deuxième bassin. 

jusqu'à 30 °C. 

La différence de température peut aller 
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Une minuterie fixée à la commande de l'élément chauf

fant permet de faire varier la durée du chauffage des 

colonnes de décantation. Nous avons à optimiser la tempé

rature et le temps de chauffage. 

IV.1.2 Filtre électrostatique

Le filtre électrostatique ( HENLEX} est un uni té qui 

retire les métaux contenus dans une huile usée. Les deux 

paramètres importants sont la conductivité des huiles et 

leurs concentrations en eau. 

L'unité pilote de HENLEX est disponible pour des es

sais avant lesquels l'analyse de la conductivité et celle 

de la concentration d'eau doivent être faites. 

IV.1.3 Traitement par la tourbe

La tourbe est utilisée efficacement pour traiter les 

eaux usées contenant une forte concentration en métaux et 

pour des eaux huileuses. 

Le traitement par colonnes filtrantes utilisant la 

tourbe comme média a été testé pour l'huile usée. Les co

lonnes filtrantes de 10 cm de diamètre et de 30 cm de hau

teur sont utilisées pour des analyses préliminaires: 
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vitesse d'écoulement, captage des métaux. Une colonne fil

trante de 20 cm de diamètre et de 120 cm de hauteur sert à 

des analyses tels que le volume maximal, le volume de tour

be usée produite par quantité d'huile traitée, l'efficacité 

du traitement, le calcul de coûts. 

IV.1.4 Déshydratation - évaporation

Le pilote comprend une plaque chauffante réglable. La 

température choisie est la température d'ébullition de 

l'eau, 100 °c. Cette température est maintenue le temps 

nécessaire pour permettre l I évaporation de l I eau jusqu'à 

une concentration maximale de 30 mg/L. 

IV.1.5 Déshydratation - milieu absorbant

Le milieu absorbant retenu est le sulfate de sodium 

anhydre. Cette substance est déjà utilisée à petite échel

le pour déshydrater les échantillons d'huile de 5 mL ser

vant i l'identification des métaux. 

Le sulfate de sodium anhydre s'achète en poudre ou en 

petit filtre. La poudre est plus apte à être utilisée à 

grande échelle. Elle est ajoutée au mélange d'huile brute 

dans un bêcher de 1000 mL. Un brassage rapide permet de 
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disperser la poudre uniformément. Le mélange est ensuite 

filtré pour retirer la poudre gorgée d'eau. 

IV.1.6 Aéroflottation

Les essais d'aéroflottation ont été effectués dans un 

bassin de 10 litres où nous avons fixé un aérateur d'aqua

rium qui produit de fines bulles d'air. Ce sont des essais 

d'aéroflottation avec air induit. 

IV.1.7 Cassage des emulsions, neutralisation,

précipitation et oxydation 

tes essais pilotes visent à obtenir les meilleurs 

produits chimiques pour chacune de ces réactions. On pro

cède à des essais de floculation. 

IV.2 Prise des échantillons 

Avant et après chacun des traitements, nous avons pris 

un échantillon de 100 mL pour toutes les phases en présence 

(huile-eau-boue). Ces échantillons ont servi à analyser la 

concentration des différents métaux, la teneur en eau dans 

les huiles, la teneur en huile dans l'eau, la conductivité, 

le pH et, ainsi à calculer l'efficacité du traitement. 
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IV .3 Analyse des échantillons 

Les métaux analysés dans les huiles ont été l'arsenic, 

le cadmium, le chrome et le plomb. La concentration de ces 

derniers a été mesurée par absorption atomique précédée 

d'une digestion à l'acide nitrique. Les analyses ont tou

tes été faites selon APHA, AWWA, WPCF (14 e edition, 1975). 

La conductivité des échantillons d I huile est obtenue 

par conductivimétrie et sa teneur en eau, par la méthode 

ASTM-DM96. 

Les métaux analysés dans l'eau résiduelle ont été les 

suivants: Ca, Cd, Co, Cr, Cu, Fe, K, Mg, Mn, Na, Ni, Pb et 

Zn. La concentration de ces derniers est obtenue par ab

sorption atomique suivant la procédure décrite dans APHA, 

AWWA, WPCF (14e edition, 1975). 

La teneur en huile dans l'eau résiduelle a été obtenue 

par la méthode ASTM-DM96 et son pH, mesuré par pH-mètre. 



CHAPITRE V 

RÉSULTATS 

V.l Décantation froide

Les essais de décantation froide sont réalisés sur une 

période de rétention de 3 heures. Les résultats sont com

pilés au Tableau V.l. Lors de ces essais, l'ajout de pro

duits chimiques n'a pas été utilisé. Le pH des mélanges 

bruts se situe aux alentours de la neutralité. 

V.2 Décantation chaude 

Les résultats obtenus pour la décantation chaude sans 

ajout de démulsif iants ou d'oxydants sont résumés au Ta

bleau V.l. La température varie de 40 ac à 80 °c. Le 

temps de rétention est de 12 heures. Le pH initial se si

tue aux alentours de la neutralité. 

Le Tableau V.2 résume les résultats des essais de dé

cantation chaude avec acidification. L'acide employé est 

l'acide sulfurique, HzS04. Les résultats calculés sont 

complétés par l'observation visuelle des mélanges finaux. 
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v. 3 Filtre électrostatique 

Aucun essai ne peut être effectue sur le pilote. La 

compagnie fabriquant les unités HENLEX ne prête pas le pi

lote si aucune commande d'achat n'est signee. 

V.4 Traitement par la tourbe 

Les essais préliminaires montrent que la vitesse 

d'écoulement d'une huile usee à travers la tourbe d'une 

épaisseur d'environ 20 cm, est de 0,02 m/h. Les bassins 

disponibles ont des surfaces variant de 1,5 m2 à 5,3 m2 (12 

bassins de 1,5 m2 , 12 bassins de 3,4 m2 et 8 bassins de 5,3 

m2 ). Les débits sont de l'ordre de 0,11 m3/h pour les plus 

gros bassins. 

V. 5 Deshydratation - Évaporation 

Aucun essai ne peut être effectué étant donné l'espace 

insuffisant au laboratoire. 

V.6 Déshydratation - Milieu absorbant 

Aucun essai ne peut être effectué étant donné le man

que de produits adsorbants. 



POURCENTAGE DES PHASES 

ÉCHANTILLONS DÉCANTATION FROIDE (1) DÉCANTATION CHAUDE 

EAU ET EAU ET 
HUILE EN T HUILE EN 

HUILE ÉMULSION BOUE < ·c > HUILE ÉMULSION

1 1 30 69 
4 2 18 80 
1 1 50 49 

4 5 30 65 
5 12 0 88 
6 26 0 74 

1 1 40 59 

5 38 0 62 

6 14 0 86 

(1) Temps de rétention de 3 heures.
(2) Temps de rétention de 12 heures.

40 1 
40 1 

55 1 

55 5 

60 17 
60 27 
80 2 
80 51 

80 41 

Tableau V.l Pourcentage de chacune des trois (3) 

phases après traitement par décantation 

(en fonction de la température fixée dans 

le cas de la décantation chaude) 

32 
28 
51 

33 
0 
0 

67 
0 

0 

63. 

(2) 

BOUE 

67 
71 

48 
62 
83 

73 
31 
49 

59 



POURCENTAGE DES PHASES 
T = 70 °C 

ÉCHANTILLONS pH = 7 ( 3) pH = 3 ( 4) 

EAU-HUILE EAU-HUILE 
(1) EN (2) EN

HUILE ÉMULSION BOUE HUILE ÉMULSION

7 3,1 89,2 7,7 6,0 89,5 
3,0 90,9 6,1 7,1 87,2 
1,6 90,6 7,8 6,8 90,0 

(1) Phase aqueuse claire.
(2) Phase aqueuse de couleur grise et laiteuse.

(3) Temps de rétention de 6 heures.
(4) Temps de rétention de 12 heures.

Tableau V.2 Effet de l'acidification sur le 

traitement par décantation chaude 
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BOUE 

4,5 
5,7 
3,2 



V.7 Aéroflottation 

65. 

Les résultats des essais d 'aéroflottation sans ajout 

de démulsif iants ou d I oxydants sont présentés au Tableau 

V.3. L'eau huileuse initiale ne présente qu'une seule pha

se de couleur grise foncée. 

À la fin de l'essais, trois phases distinctes se sont 

formées. La période d'essais s I échellonne sur 42 heures 

mais nous atteignant le maximum d'efficacité três rapide

ment. Au bout de 3 heures, les phases sont déjà bien défi

nies. Le pH initial est aux alentours de la neutralité. 

V.8 Cassage des émulsions et précipitation 

Les produits chimiques testés proposés par les four

nisseurs servent à la fois au cassage des émulsions et à la 

précipitation des métaux. Le Tableau V.4 présente la liste 

des produits utilisés. Lors des essais de floculation, 

plusieurs combinaisons sont essayées. La combinaison "Han 

Floc + Polymère (BETZ 1195) 11 donne les meilleurs résul

tats. Tous les essais de floculation sont anotés qualita

tivement. 



POURCENTAGE DES PHASES 
TEMPS 

(HEURES) HUILE EAU ET ÉMULSION 

0 0 100 

1 3 94 

3 30 65 

18 39 56 

20 38 57 

25 40 55 

27 40 55 

42 40 55 

Tableau V.3 Traitement d'aéroflottation sur 

une eau r�siduelle huileuse 
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BOUE 

0 

3 

5 

5 

5 

5 

5 

5 



V.9 Neutralisation 

67. 

La neutralisation est l'ajustement du pH à 7,0. Lors

que le pH est supérieur à 7,0, nous utilisons l'acide sul-

furique H2SO4-lN. 

utilisons du NaOH. 

V .10 Oxydation 

Lorsque le pH est inférieur à 7,0, nous 

Le NaOCl, le Ca(OCl)2, le KMnO4 et le H2O2 sont utili

sé pour oxyder les cyanures et les sulfures contenus dans 

les huiles usées, plus particulièrement dans les émul

sions. Les essais de floculation sont effectués sur des 

eaux synthétiques. Étant donné les difficultés reliées aux 

analyses des cyanures et sulfures dans une émulsion, nous 

décidons de réaliser cette partie de l'étude à l'aide 

d'eaux artificiellement cyanurées et sulfurées. 

Le Tableau V. 5 résume les résultats d'oxydation des 

eaux synthétiques cyanurées et le Tableau V.6, les résul

tats d'oxydation des eaux synthétiques sulfurées. 



Silicate de sodium 

Han Floc 
FeC13 0,1% 
Alun 0,1% 
Ca (OH)2 0,1% 
Ca 0 0,1% 
PENOL 720 
PENOL 725 
PENOL 726 

PENOL 727 
PENOL 728 

PENOL 757 
POLYMERE BETZ 1100 
POLYMERE BETZ 1110 
POLYMERE BETZ 1120 
POLYMERE BETZ 1125 
POLYMERE BETZ 1192 

POLYMERE BETZ 1195 

Tableau V.4 Liste des produits chimiques utilis�s 

pour démulsifier et précipiter 

68.
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No d'échan- Quantité concentrations 
tillon d'oxydant finale de CN- selon l'oxydant utilis� 

ajout� NaOCl Ca(OCl)2 KMnO4 H2O2* 
(rng/L) (mg/L) (rng/L) (mg/L) (rng/L) 

Référence 0 65 65 100 97 

a 5 ,03 ,01 13,5 74 

b 10 ,01 ,01 ,01 80 

C 15 ,01 ,01 ,01 67 

d 20 ,01 ,01 ,01 72 

e 25 ,01 ,01 ,01 75 

Référence 0 74 90 97 

a l 42 84 80 

b 2 10,3 47 62,5 

C 3 0,07 24 42,2 

d 4 0,03 5 36,0 

e 5 0,01 ,03 12,5 

* La mesure des concentrations finales est probablement sous
est.imée à cause des interférences causées par les bulles
d 1 O2 sur les électrodes de mesure. 

Tableau V.5 Résultats d'oxydation des eaux 

synthétiques cyanurées 



No d'échan
tillon 

Rêfêrence 

a 

b 

C 

d 

e 

f 

g 

h 

i 

Référence 

a 

b 

C 

d 

e 

f 

Quantité 
d'oxydant 
ajouté 

(mg/L) 

0 

4 

5 

8 

10 

12 

15 

16 

20 

25 

0 

2 

4 

6 

8 

10 

12 

(1) pH initial= 11,27

70. 

concentrations 
finale s-2 selon l'oxydant utilisé
NaOCl Ca(OCl)2 KMn04 H202 

(mg/L) (mg/L) {mg/L) (mg/L) 

80-100 100 75 

0 

1,0 1-2

0 

0 0 

0 

0 0 

0 

0 0 0 

0 0 

70 601

70 3,0 02 

0 02 

0 02 

(2) acidification jusqu'à un pH d'environ 7,0 ou 7,5 avec H202

Tableau V.6 Résultats d'oxydation des eaux 

synthétiques sulfurées 



V.11 Analyses chimiques des 9chantillons

après les divers traitements 

71. 

L'analyse chimique des échantillons tel que définie au 

Chapitre IV ne peut être réalisée. Des problèmes de procé

dures et des restrictions de temps nous obligent d'éliminer 

une grande partie des analyses prévues. À l'Annexe o, tou-

tes les données recueillies sont présentées. 

V.7 regroupe les principaux résultats.

Le Tableau 



-------------:------------------------------------------------------------------------------------

échantillons :Ca Cd Co Cr Cu Fe K Mg Mn Na Ni Pb Zn 

: 

1B : 3,97 o, 11 0,1 0, 27 3,61 4,51 4,81 15,1 3,85 8,32 0,18 0,32 0,7S 
1B40 8,56 0,22 0,16 0,08 2,18 12,56 22,2 9,5 10,6 11,92 0,32 0,7 0,86 
1B55 7,22 0,12 0,12 0,02 0,86 11,S 38,82 7,28 9,7 11,32 0,28 0,4 0,5 
1B80 10,42 0,22 0,12 0,02 1,4 10,06 11,52 13,22 11,8 12,88 0,3 0,24 0,18 

4B 5,24 0,14 0,24 1, 71 1,29 4,28 10,07 7,32 0,96 4,43 0,39 13,3 0,59 
4B40 2,7 0,04 0,2 0,2 4,46 3,S 2ô,12 9,3 2,64 6,7 0,14 1,96 0,62 
4B55 13,52 0,08 0,16 0,12 4,26 2,5 15,36 6,4 1,94 6,78 0,1 1,28 0,56 

5B60 1,36 0,08 0 0,06 0,26 0,62 0 0,14 0 2,24 0,02 0 0 

5B80 1,14 0,1 0 0,06 0,12 1,54 0 0,04 0 1,96 0,02 0,04 0,02 

6B : 0,9 0 0 0,04 0,04 3,7 0,06 0 0 7,24 0 0,04 0 

6B60 : 0,6 0 0 0 0,02 0 0 0 0 0,98 0 0 0 
6080 1,14 0,02 0 0,4 0,18 7,84 0 0 0 3,42 0 0 0 

-------------·------------------------------------------------------------------------------------
. 

.

5C • 4,72 4,86 0,48 1,42 3,68 17 ,48 32,5 7,22 2,3 6,72 2,2 6,02 4,44 .

5C60 . 5,62 0,18 0,24 7,76 1,36 18,9 27 1,74 2,94 9,22 0,96 1,86 0,32 .

5C80 :16,74 11 0,86 5,78 10,14 4,66 29,6 14,1 18,48 9,04 5,36 1,28 8,62 

----------. --:------------------------------------------------------------------------------------

Tableau V,7 D�cantation chaude 
Variation de la concentration de plusieurs polluants 

..J 

N 
•



CHAPITRE VI 

DISCUSSION 

VI.l Décantation 

Le premier procédé analysé est la décantation. Ce 

traitement comporte deux aspects soit une décantation froi

de et une décantation chaude, la décantation froide, très 

peu coGteuse, s'est avérée moins efficace que la décanta

tion chaude. 

La chaleur et le brassage du mélange en agissant sur 

les émulsifiants, favorisent tous deux la séparation des 

phases en présence. 

Nous constatons aussi que le temps de rétention opti

mal est de l'ordre de 180 minutes tel que déjà observé par 

TABAKIN et al., (1978 a). 

La décantation froide est donc abandonnée comme procé

dé de traitement à l'usine future et la décantation chaude 

est la première étape du traitement. 
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Plusieurs auteurs font mention que la neutralisation 

du mélange d'huile usée améliore la séparation des phases. 

Le mélange initial habituellement acide est ramené à un pH 

neutre avec l'ajout d'un acide (H2S04 dans le cas de nos 

expériences). 

Les figures suivantes montrent l'effet de la neutrali

sation sur 3 échantillons différents. Les acides étant des 

démulsif iants efficaces, nous constatons une augmentation 

très prononcée de la fraction d'huile recueillie. On re-

marque qu'après le traitement, le pourcentage du volume li

quide qui représente l'huile s 1 est accrû par un facteur 2 

et même 4. Dans le cas des émulsions, ce pourcentage a di

minué pour deux échantillons. La quantité de boues a dimi

nué considérablement pour les trois échantillons. 

Cette dernière constation est particulièrement inté

ressante puisque les boues obtenues sont très acides et 

difficiles à éliminer. De plus faibles quantités de boues 

correspondent à des économies appréciables. 
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VI.2 Traitement par la tourbe 

Les essais préliminaires sur des colonnes de verre 

remplies de tourbe montrent bien que la vitesse d'écoule

ment verticale est très faible, de l'ordre de 0,02 m/h. La 

viscosité du mélange étant très élevée, l I écoulement est 

très difficile dans la tourbe. Un tel trai terne nt n'est 

donc pas économiquement réalisable. 

Une seconde procédure pourrait être proposée soit, 

faire couler horizontalement le mélange sur un lit de tour

be. Cette deuxième méthode n'a pas été mise à l'essai. 

VI.3 Aéroflottation 

Des expériences simples dont les résultats sont mon

trés à la figure VI.4 montrent que l'injection d'air à la 

pression atmosphérique assure une bonnne séparation des 

phases. 

Nous remarquons qu'après 18 heures de traitement, au

cune amélioration supplémentaire du rendement n'est obte

nue. La flottation traditionnelle s'est avérée très effi-

cace. 
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VI.4 Oxydation 

Une première série d'essais de floculation est effec

tuée avec les quatre oxydants étudiés. La quantité d'oxy

dant ajoutée varie entre O et 25 mL par tranche de 5 mL. 

Les résultats du premier essai (Fig. VI). 5 a) montrent 

bien que le H202 n'est pas efficace pour oxyder les cyanu

res. Pour ce qui est des trois autres oxydants, nous ne 

pouvons pas conclure. 

Une seconde série est effectuée avec trois autres oxy

dants: NaOCl, Ca(OCl)2 et KMn04. La Figure VI.5 b montre 

l'effet de chacun sur l'enlèvement des cyanures. La quan

tité d'oxydant ajouté varie entre O et 5 mL par tranche de 

1 mL. Le NaOCl se montre le plus efficace des quatre pro

duits étudiés pour l'oxydation des cyanures dans les émul

sions. 

Les résultats des tests similaires sont réalisés sur 

une eau synthétique sulfurée sont beaucoup moins probants. 

En conclusion, l'oxydant retenu pour l'élimination des cya

nures et des sulfures est le NaOCl. Ce dernier s'est mon

tré fort efficace pour les cyanures et efficace pour les 

sulfures. 
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Des études à grandes échelles pour définir les quanti

tés nécessaires pour l'oxydation des cyanures et sulfures 

et pour vérifier la concordance entre les essais de labora

toire doivent être effectués. 

Des études doivent-être entreprises pour vérifier 

l'application à grande échelle des résultats de laboratoire 

et pour établir les quantités de produits chimiques. 
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0.35 

a) Oxydation d'eaux synthétiques cyanurées
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4 5 

KMn04 
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KMn04 

b) Oxydation d'eaux synthétiques cyanurées
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VI.5 Essais de floculation

Comme nous avons déjà mentionné précédemment, lorsque 

nous devons déterminer le meilleur produit chimique pour 

une action précise {cassage des émulsions, précipitation, 

etc.) nous devons procéder par essais de floculation. 

Si nous prenons l'exemple de l'oxydation des cyanures 

et des sulfures, qui fait l'objet du paragraphe précédent, 

nous pouvons quantifier les résultats et obtenir des cour

bes qui font ressortir le meilleur produit chimique. 

À l'opposé, le choix du produit chimique pour le cas

sage des émulsions et la précipitation est aussi fait par 

essais de floculation, mais de manière qualitative. 

L'équipe qui effectue les essais de floculation teste 

18 produits chimiques différents. Le choix de retenir ou 

d'éliminer un produit ou une combinaison de produits s'ef

fectuait par observation seulement. Des trois variables de 

l'expérience soit le produit, sa concentration et le temps 

de contact, les deux dernières sont demeurées constantes. 
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Plusieurs articles traitent des problèmes encourus 

lors d'analyses par essais de floculation et tentent d'éta

blir une procédure normalisée. 

L'un des plus grands problèmes est sans aucun doute 

l'application des résultats à grande échelle. En effet, 

lorsque nous définissons le meilleur produit par essais de 

floculation, les expériences sont effectuées dans des be

chers de 500 mL, tandis que les bassins, où le produit 

choisi sera utilisé, aura un volume de plusieurs mètres cu

bes. De plus, les géométries sont aussi différentes. Le 

bécher est cylindrique alors qu'à l'usine le réacteur est 

souvent un bassin rectangulaire. Les conditions de mélan

ge, de dispersion du produit sont aussi différentes dans le 

banc d'essais et à l'usine de traitement. 

Ces nombreuses observations nous amènent à conclure 

que les produits choisis devront subir, lors des premiers 

mois d'utilisation à grande échelle, des tests pour confir

mer leur efficacité. 



VI.6 Analyses chimiques des échantillons après 

les divers traitements 
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Les analyses chimiques intéressantes sont celles réa-

lisées après le traitement par décantation chaude. Nous 

avons retenu les résultats pour deux phases, soit l'eau ré

siduelle (émulsion) et les boues. Les deux Figures VI.6 et 

VI. 7 présentent ces résultats sous forme de courbes les

quelle montrent la migration des polluants d'une phase à 

l'autre durant le chauffage. L'objectif principal de la 

décantation chaude est d'améliorer la séparation des phases 

afin de recueillir le plus d'huile. Un second objectif 

tout aussi intéressant, est d'obtenir une huile et une eau 

résiduelle les moins chargées en polluants possibles. Ces 

courbes sont donc révélatrices. 

Prenons par exemple la variation de la concentration 

du magnésium (Mg) dans la boue. Sa concentration diminue 

de O °C à 60 °C tandis qu'elle augmente de 60 °Cà 80 °c.

Ceci signifie que le magnésium migre de la boue aux phases 

liquides de O °C à 60 °C et des phases liquides à la boue 

de 60 °Cà 80 °c. Pour éliminer le magnésium, il est donc 

préférable de chauffer le mélange aux alentours de 80 °C. 
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Par ailleurs, la concentration du fer (Fe) augmente de 

0 ac à 60 ac et diminue de 60 °Cà 80 °c. Pour éliminer le 

fer, il est donc préférable de chauffer le mélange aux 

alentours de 60 °c. 

Nous venons de décrire les deux courbes types que nous 

observons pour la phase solide. Pour l'eau résiduelle, les 

deux types de courbes peuvent être décrites par la varia

tion de la concentration du nickel (Ni) et du chrome (Cr). 

Il serait donc très intéressant de décrire plus préci

sément la forme de chacune des courbes dans le but de con

naître la température qui permet le meilleur enlèvement de 

chacun des polluants. 

Pour ce faire, plusieurs séries d'expériences sur le 

même échantillon et des analyses stochastiques sur chacun 

des résultats doivent être réalisées. 



CHAPITRE VII 

CONCLUSION 

Les essais sur le traitement par décantation ont dé

montré que la décantation chaude était plus efficace que la 

décantation froide et, cela, par son effet positif sur le 

cassage ·aes émulsifiants et sur le brassage du mélange cau

sant ainsi des conditions favorables pour l'agglomération 

des gouttelettes d'huile libre. 

Lors des essais, la quanti té d'huile recueillie par 

décantation chaude s'est avérée jusqu'à 27% supérieure à 

celle obtenue par décantation froide. Ces résultats nous 

ont fait opter pour la décantation chaude. De plus, l'aci

dification préàlable du mélange brute améliore grandement 

le pourcentage d'huile recueiÏlie. 

Les essais sur le filtre électrostatique dans le but 

du traitement des huiles recueillies suite à la décantation 

chaude n'ont pu être réalisés, néanmoins nous recommandons 

son utilisation afin d'obtenir une huile recyclée de meil

leur qualité, les études citées ayant clairement démontré 

sa grande efficacité sur 1 'enlèvement des métaux lourds 
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présents dans les huiles usées. Une déshydratation préala

ble est cependant requise. 

L'eau résiduelle huilleuse obtenue suite aux traite

ments par décantation chaude et par électro-filtration est 

traitée avec une unité d'aêroflottation. Les résultats des 

essais d' aéroflottation ont démontrés qu'après environ 18 

heures, le mélange homogène initial s'est séparé en un mé

lange hétérogène présentant trois phases distinctes: 

l'huile (40%), l'eau (55%) et la boue (5%). L'huile est 

ensuite acheminée vers le filtre électrostatique, tandis 

que l'eau obtenue est analysée puis rejetée vers l'égout 

pluvial, si elle rencontre les normes. Dans le cas con

traire, les eaux subissent une neutralisation, une précipi

tation ou une oxydation suivi d'une courte décantation se

lon leur degré de contamination (enlèvement des cyanures et 

des sulfures). 

Lors du traitement d'aéroflottation, nous ajoutons une com

binaison de démulsifiant (HAN FLOC & Polymère BETZ 1195) 

afin d'améliorer la séparation des phases. Le choix de 

cette combinaison de démulsifiant est basé sur les résul

tats qualitatifs des essais de floculation sur 18 produits 

différents et leurs combinaisons. 
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Les boues recueillies suite aux divers traitements 

sont emmagasinées dans des réservoirs distincts puis ache

minées vers une usine spécialisée. 



CHAPITRE VIII 

RECOMMANDATIONS 

Les diff�rentes recommandations suivantes devraient 

être retenues afin d • optimiser le traitement des huiles 

usées. 

Une série de traitements par décantation chaude 

afin de préciser chacune des courbes de concentra

tion des différents polluants selon la températu-

re. 

Une série d'expériences à grande échelle pour ana

lyser l'efficacité de chacun des produits chimi

ques avec lesquels on a obtenu une bonne efficaci

té de traitement par essais de floculation en la

boratoire. 
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ANNEXE A 

LEXIQUE 



Adsorption 

Affluent 

. 

. 

Centrifugation : 

Coagulant 

Coagulation 

Coalescence 

Décantation 

Démulsifiant 

: 

. 

. 

: 

. 

. 
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Rétention à la surface d'un solide des 

molécules d'un gaz ou d'une substance 

en solution ou en suspension. 

Qui se jette dans un autre. 

Séparation de substances de densités 

différentes au moyen de la force cen

trifuge, par rotation rapide. 

Substance qui transforme une substance 

organique liquide en une masse solide. 

Processus par lequel un fluide organi

que se transforme en masse solide, qui 

laisse sourdre un liquide transparent. 

Réunion de particules liquides en sus

pension en particules plus grosses. 

Séparation par gravité des matières so

lides ou liquides qu'il contient en 

suspension et qu'on laisse déposer. 

Substance qui peut briser les émul-

sions. 



Effluent 

Emulsion 

Floculation 

Oxydant 

Oxydation 

Oxyde 

pH 

Point éclair 

. 

. 

: 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

: 

108. 

Qui s'écoule d'une source. 

Milieu hétérogène constitué par la dis

persion, à l'état de particules trèsfi

nes, d'un liquide dans un autre liquide 

en phase continue. 

Rassemblement, sous forme de petits 

flocons, des particules d I une suspen

s ion colloïdale. 

Qui oxyde • 

Combinaison avec l'oxygène pour donner 

un oxyde. 

Compose résultant de la combinaison 

d'un corps avec l'oxygène. 

Inverse du logarithme en base 10 de la 

concentration en ions hydrogène. 

Température à laquelle un produit à ba

se de pétrole explose. 



Réducteur 

Viscosité 

Vortex 

. 

. 

: 

109. 

Qui est susceptible d'enlever l 1 oxygè-

ne. 

ttat d'un fluide dont l'écoulement est 

freiné par le frottement entre les mo

lécules gui le composent. 

Tourbillon creux gui se produit dans un 

fluide en écoulement. 



ANNEXE B 

RÉSULTATS: DÉCANTATION CHAUDE 
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1- Intn>dlci:ion

Ce docunent a pour but de fixer des normes de contamination maxfma1 
pour certains par.mètres dans les hufles usées utflfsées à des ffns énE 
gétiques ou conne rutière première dans b>ute autre utf11sation et c 
confô nnénent au Règl enent SUI" 1 es déchets dangereux. 

On entend P.ar l'expression •11111es usées•. tel que défini à l'article 
du Règl enent sU1" les déchets dangereux: 

les huiles dé carter de fllOteurs diésels ou à essence, les huiles , 
transmission, les huiles hydraulfques, les huiles d'enqrenage, 1, 

- huiles peur paliers de sécheuses. les hufles i,o ur turbines, 11
huiles de meula<1e, les huiles de trsape, les hufles de différentie·
et les huiles de transfonnateurs, que ces huiles soient con'tal!lfnét
par usure physique ou par réaction chimique, pour1u qu'elles ne coi
tiennent pas de contaminants à des concentrations supérieures
celles ouf sont indiquées dans le présent docment.

2- ConsfCerations générales

l 'entreoosage des huiles usées œft se faire conforménent à la sectio
III du Règl e11ent sur les déchets da_ngereux.

L'annexe I du présent docunent tndfque quels certtffcats ou pen11fs son 
requis selon l'activité projetée. Ces de!landes do fvent étre adressé€ 
aux Oirections régionales du ministère de l 'Envfronnement du Olébec. 

127. 
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2. 

Les serres et les industries qui brûlent des hufl es usées à des f 
énergétiques ne sont pas considérées conne des incin�rateurs de déch 
dangereux. 

Pour le brûlage ou pour toutes les autres utilisations. des nonnes 
qualité d'huiles usées doivent être respectées. Néanmoins. le ministi 
de l 'Environnement pr1Y11 égi e 1 e reeycl age co11111e méthode pour se dépar1 
des huiles �sées. 

3- tttflfsatfons

L'utflfsatfon des hui.les usées pour le brûlage à des fins én�rgétfqu 
est permise pour une se�re oo pour une industrie, pourvu que ces huil 
soient conformes aux nonnes des tableaux I et II de la section 4 du pr 
sent document. 

Il est interdit d'épandre de l'huile. neuve ou usée, pour abattre de' 
poussière. 

1 

Pour toutes les autres·utilisations (préservatif pour le bois, antirouil 
le pour les automobiles. huile pour coffrages, etc.), les huiles usét 
doivent être conformes aux nonnes du· tableau III de la section S du prî 
sent document. 
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4- �nies pour le brûlage

4.1 Les huiles usées destinées à être brûlées à des ffns énergétiques dan 

une industrie ou dans une serre doivent respecter les normes édictées a 

tableau I et ce. indépendanment de tout système de combustion. 

TABLEAU I 

Paramètres Concentrations maximales* 
mg/1 

Arsenic (As) 
Cadmium (Cd) 
Chrome (Cr) 10 
Ploroo (Pb) 100 
B.P.C. 
Halogènes totaux 1500 

Valeur minimale 

Point d'éclafr 38 ·c 

*(Toute dilution pour rencontrer ces normes est interdite) 

, Condftfons d' opêratf on 

La confonnité à ces nonnes avant le brûlage doit être démontrée 

l'aide d'analyses physico-chimiques. 

Les prescriptions du Règlement sur la qualité de l'atmosphère doiven 

être respectées (L.R.Q •• chap. Q-2, r.20). 
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4. 

4.Z Les serres et les industries dont le système de combustion a une capaci
calorff;que à l'alimentat;on de 10 mégawatts (MW) ou plus. peuvent brûl 
à des fins énergétfques, des huiles usées. dont la qualité rencontre 1 
nonnes édictées au tableau II. 

TABLEAU II 

P aramètre Concentratfons ma�imales* 
mg/1 

Arsenic (As} 5 
caœnium (Cd) 2 

Chrome (Cr) 10 
Plomb (Pb) 100 
8.P.C. so 
Halogènes totaux 1500 

Valeur minimale 

Point d'éclair 38 ·c 

*(Toute dilution pour rencontrer ces nonnes est interdite) 

Conditions d'opérations 

- L'huile contaminée par des B.P.C. ne peut être introduite lors d
démarrage ou de l'arrê� de la bouilloire.

- La confonn1tê à ces nonnes avant le brûlage doit être démontrée à l'aid
d'analyses physico-chimiques.

- Les prescriptions du Règlement sur la qualité de 1 'atmosphère doiven
être respectées (l.R.Q. chap Q-2, r.20) �.

- L'efficacité de corrt>ustion doit être égale ou supérieure à 99,9 pour cen
dans le cas d'une nouvelle chaudière et égale ou supérieure à 99,� pou
cent dans le cas d'une chaudière existante.
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Le calcul de l'efficacité de colli>ustion s'effectue selon l'équat 

suivante: 
Ccoz 

Ec • ______ X 100

Cco2 + Cco 

•E c• est l'efficacité de cont,ustion;
"Ccoz" est la concentration de dioxyde de carbone dans les gaz emi. 
"Cco" est· la concentration de monoxyde de carbone dans les gaz é mi· 

- Les émissions issues de la colllbustion doivent contenir au moins 3 p1
cent d'oxygène en excès et la concentration de 1110nox yde de carbone d,
être inférieure à 50 ppm.

- Le monoxyde de carbone et 1 'oxygène en excès doivent être mesurés
continu.

5- Autres utflfsatfons

Les huiles usées utilisées dans un but autre que le brûlage à des fi 

énergétiques doivent rencontrer les nonnes édictées au tableau III. 

TABLEAU III 

Paramêt�s Concentrations maximales* 
1119/l 

Arsenic (As) S mg/1 
cadmium (Cd) 2 mg/1 
Chrome (Cr) 10 mg/1 
Plollt (Pb) 100 mg/1 
B.P.C. 0, 15 mg/1 
Halogènes totaux 1500 mg/1 

.. 

Valeur minir.iale 

Point d'éclair 38 ·c

*(Toute dilution pour rencontrer ces .nonaes est interdite.) 
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6. 

hlnexe r 

Cert1ftcn et/ou per-.is ex1g& en fonctfon de 1 ',cthfté n!lative 1 1• gestfon des hufles us� 
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Act1vt� Artfcle cert1f1eat certt ftcat Perats 
du d' 1utor1sat1on dt confonafti d'explottatton 

Rf91-nt (Q..Z. Z21 10-l, S4) to..z. ss1 

Entrepouve sur les lô-17 ouf non IIOft 

Heu.: de producthHI 

Entnp<:,s&ge 1 1 'ex- 20 non ouf ouf 
Ur1eur des lieux 
de product1on 

Tr-&nsparte SS - non oui 

Ri-ut111 satf on i a-9-19 ouf non non 
des ff ns inergétf-
ques pour tnd. ou 
serre 

Autres uU11sat1011s 8-19 ou1 non non 
sauf �t-poasstire 

Recyclage g..19 ou1· 110n non 

Trattetnent sur les 8 ouf non non 
lhvx de product1ln 

. 

Tnttesient l l'ex- 8-21 out non (li non (li 
tirteur des lteH 
de product1on 

t11■1111tfon I d' • • 8 ouf IIOft IIOft 

tns f1ns qu'l de1. 
des ftns wrg�t-
�es 

Entnposage . lO IIOII ouf out 

Transport 55 non noa out 

Ré-ut111satton l 8-9-13 out non non 

des ff ns fnergitt-
ques pour une serre 
ou une I ndustrfe 1 

Autres utflfsattons 8-9-19 ouf non IIOII 

sauf �t-poussH!re 

Recyc:119e 8-U out non non 

Tratteent 8-:tl. ou1 non 111 non (li 

tHmlMtlon 8-21 oui non (1) non (1) 

Ill le certtftcat de confoni1tf et le perw1s d'up1o1tatlon sont reou1s 
lonqu'tl y a entreposage priallble au tr-altenient ou i l'élfmtnatfon. 

ttudes 
d'tm�ct 

(Q-2, ll.1 

non 

non 

non 

non 

.. 

non 

non 

non 

ouf 

ouf 

non 

IIOII 

non 

non 

"°" 

oui 

oui 
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RÈGLEMENT SUR LES DÉCHETS DANGEREUX 



Règlement sur les 
déchets dangereux 

à jour au 3 déœmbre 1985 

Ea(Rea, sriguecu: 15 odobR USS 

Québec�: 

[Q-2, 
r.12.1]



S'ote au lecteur 

�� cœtieatd'abonl aa. lir!àpartdcs R� 
œentsl'efondasdu(lu&ecl.981 td=p'lrla
!lxomis:dondereilaledcsloisetdcs au31 
J6oelnbre1981. 

c.eue � rend aussi les fcX1eS �ires 

qui� �adoptls 
catre le 1•jmierÎ982 

ctlc3 re 198S,cbted'idiliœdecieuepublica
tioa, et qui modifieraieat de qaclque façon ce tir6 l 
part. C.cs textes poMUt pmvciiircfcclewt sources: du 
Suppl6nentaux� ld"oadus pourJa� 
du 1a jmvieë 1982 au 1a ao4t 1982 et de Ja Gaulù 
offidellc, � 2, • <IOIM'C fOGfe � JJ0$16-
ricurc au 1« ao4t 19tf Le cas 6:h&ilt. la liste des 
modifications appara1t c:klontre et leur texte cat int6-
gr6 811 règl� moodu qu"il modifie. 

La� d'entt6c en vigueur des lllOditkû>œ est indi
� eatœ ��la 16tmncc. 

Modification(s) entre le ta- janvier 198 
et le 3 d6cembre 1985: 

Q.l, r.13 mnplaœ par 
(� r.U.1)*: 
D. 1�, (1985) G.O. 2, 3235 (cff. 85-10-15)
Embmi. (1985) G.O. 2, S2SS.

• ��ind�onc-.œa.lminislnli>e,-.-lla1 
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Dent sur les déchets Jiquicles 
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QUAJni DE L'l!NVlaONNEhŒNT- � DANGEREUX 

� 
c.[Q-2. r.12.lJ• 

Règlement" sur; les déchets daogel'eux 
Loi sur la qualité de rcnvironnement 
<L.R.Q •• chapilR Q-2. a. 31. par. a. b.c. c. �-"' et n.

-46. pir.f. S3. par. d cc<. 10 I" al •• pir. a. b. c. d.f.
1(. li. i. J:. Cf. a. 87. par. a. 109.1 et 124.1) 

SECI10N 1 
ltn'ERPRÉl'ATION ET APPLICATION 

1. 1>6iallions: Dans le � � l moins
que le con1extc n "indique un sens dilT=ir. on entend
par: 
« d6:hcf dangereux •:

,. les� de d6che(s mcntionn&l rannexe 1: 
2" les tésidus solides. les risidus semi-liquides i 

20"C. les risidus liquides ou les tâidus puax 
coafmEs dms un contenant truspotuble qui sont. ICI 
qu·mUSln'! cbns 1c scMma d6cisionnel c1e r- u.
inllammablcs.. corrosifs. lixiviablcs. Pldioactifs. œaaifs 
ou COX� 
« hu&lcs usœs •: les huiles de carrer de IIIOCeQa cf"l&els 
ou i � les huiles de lnnsmission. les huiles 
bydguliques. les lwilcs d'engrenage.. les hul1cs p0UI" 
palicr:i de s6chelJscs, les huiles pour twbines. les huiles 
de meulage. les huiles de tmnpe, les huiles de diff� 
ticls et les · huiles de tnnsf� Cll!C ces huiles 
soient eontunWcs par � physique ou par RaClion 
chimique, pourvu qu'elles ne conriennca( pas de conra
minants à des concentmÏOl15 sv� à celles qui 
SOIII indiq� dallS le dacumcnl ,Oestioa des huiles 
� publié en 1985 par le minm&e de rEnvironne
mca1 du Qu&cc: 
"" Loi •= la Loi s:ur la qualité de · rcnvironnemcnr 
CLR.Q .• ch:lpicrc Q-2): 
« minÏ$1n: »: te minilllce de rEnvirvanement 
« réiidu axroi;if »: 

1• tout llésidu liquide: en milieu aqueux ou t�l risidu 
solide mélan� à de rCIIU dü.1illée dallS un rapport 
50:.'iO en poids qui a un pH plus pctic ou Epi à 2 ou 
plus tmtd ou épi à 11..5: 

•Les� indiqueol - n!RRnœ administntM: � l la
n:fonle.

2" tout n!sidu liquide.. tout �idu solide ea suspca
sion dans ua liquide ou tout risidu solide � à ck 
rcau dà.tillée dans un rapport SO:SO en poids qu 
provoque la conosion de !"acier SAE 1020 à un taw 
plus ,and que 6.35 mm par anœe à une 1empmtun 
de ss•c. tel que déterminé par la mélhod, 
numéro 1920 intitulée Elcc:crochemical corrosio, 
method publ� par rEnvironmenllll Proœctioa Agcnc: 
en 1984 dans le document l'roposed sampling m

analytical mcchodologics for- addicion 10 test melhod 
for cvalua1int solid WjlStc: PhysiallChcmic:al Mcehock 
c m.idu inRammable •=

1• tout �idu liquide. aube qu·anc liO!utioa aq
con1cnan1 moins de 24 'if d"alœol par volume. dont 1 
point &:lair csc � ou infmeur i 61°C Id que déce 
� 5Cloa b m&llodc Pensky-Mmens Ooscd Fla! 
TCSfer <E-134). IClle ·que téviséc en 1980. ou 
� Flash Point by Sccal1ash Closcd Tester Cl 
3828). celle que �vis6: en 1981. publiics par Ame 
iean Society for TCfflll!! and Maraial.� 

2" tout lésidu 110C1 liquide susccpciblc. l uac 1Cq 
1a111œ dcO"Cec à une piessioftde 101.3 kPa, decata! 
ou de soutenir une COlllbuwon par le l"rollemeM, J 
rabsorpcion d11umiditl ou par uac iœction diiipiq 
sporicwe et. lonqu'ü CSI cntlanun,!, de briller VÏg< 
n:usemen1 ou de façon pmislantc de sotte quil cr6 
ua danger pour l"cnvironncmeac: 

3" tout rfsidu pzeux ayant une ternp6a(uœ aicic 
inférieuœ 1 SO"C: 

<' cout tésidu pz.eux ayant uac Ccnsion de vap 
absolue supéricun: à 29S kPa à 50°C: 

S" tout �idu � compriml ayant une press 
absolue sup&icun: 1·275 kPa à 21.l"C ou sup&iew 
716 Kpa à 54.◄"C: 
« �u lixiviablc •: 

1• tout �u liquide qui conlicnc rua des conn 
na,its œuni&& i l'annexe Ill à une COIICCllhlioa 
&Yk que la nonne énum&ie à CCt1e annexe pou 
con1aminan1: 

2° tout n!sidu solide ou 5Cffli-liquide l 20"C 
soumis à une mélhodc décrite daris b Proc6dun: d" 
luatian des car.ictérilaiqucs; des dé(helS solides et 
boucs pompablcs publiée par le miniscère de rEnv• 
ncmcnt du Québec en 1911..'i Cl clool le lixivi111 COI' 
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run des oonwninan<s énumérés i. ranncxe Ill à une 
conœntralioa plus &:véc que b nonne � à CC(tC 

_
anncJtC �œ �inant: 

,. iaidu r.adioacli( »: lout �U qui œlCC spoolanémcnl 
dcs llldialions laniswllès c:t dont l"ac1ivilé c:Sl plus 
pndc que b qwin1ilé iqk:mcnu� par kilop;lmmc 
spéciri&: dans le �kmcnl sur le contrôle de l"�ic 
alomique du .Qinada (DORS 74-334. GuclCc du Cana
da. Panic Il. 26 juin 19114. ICI que madir� par 
DORS 78-Stl. Ouctic du Canad:a. l'lutic 11. 2S janvier 
19X. DORS J<Mll. Oa7.cltc: du Canada. Panic Il. 
13 Juin 1979. DORS 21..14S9. Olacllc: du Canuda. P:ar-
1ic Il. 21 juin 19113 Cl DORS &.'-739. Om:tlc du Cana
da. Panic Il. 12 oc:uibn: 1983> adoplé en venu de la 
Lai _.-1c oonllÔlc de r� a1omiquc (S.R.C. 1970. 
chapilre ?t6S 1: 

• iaidu �f »: 

t• IOU( iaidu qui �il violemment avec l"c:au ou 
rair. 

r 111111 mlidu qui. avec de lèau. ramie un mé� 
pal&!n1icllcmcn1 cxplmir: 

'J° 10U1 RSidu qui. awc de rc:au. forme des p.. des 
W1f1CUfS. du broulllaRJ ou des fumc!cs i des niw:aux 
supéricu,s - Ylllcurs des QIQCallmions lnaltimales 
permises dans l:a panic I de ranncxc: A du �I 
R!lalir à la qllalité du milieu de u:avail <R.R.Q •• 1981. 
chapitre S-2.1. r. 1s,: 

4'" laUt lâldu oonlenUI des cyanures ou des AlfüKS 
qui. exposé à des c:ondiûoos de pH cniœ 2 Cl 12.S. peul 
� des pz IOXiqucs-i des niveaux SUpmeu&i aux 
valcur.i des C1111CC11lllllions maximales pennilics à la 
panic I de rannexe A du Rqlemcnt wclal.if à b. qisalilt 
du milieu de travail: 

S° tovl n!sidu qui. · par r6lctioo chimique- ut� 
cnemcaue. émec des pz à une: tcmpEnmue. à une 
pres$ÏoA d 1 une vilessc !elles qu"il CIi iaulM des 
OOIII� 

6° IOUte mat.i«e constilU6e d•me subslanœ p6rimée 
ou ben d"u.sagc qui es1 classirik comme explosif en 
venu de la Loi sur les explosifs <LR.Q ••. ch:lpi
tre E-22): 

r toul n!sidu qui, par rac(jon chimique. SC polym6-
rn;c ai IOIII ou en p:utie Cl C1111.<;C cles dommages pac 
dépgcmcnl de c:halcur 1111 auimcntition de wlume: 

8" kl4ll n!sidu. œmbustible ou non. qui provoque ou 
facilite b combustion d'a� matières en lib&ant de 
&"oxygène ou une autre mat� comburmle: 

9" IOUI �idu <l1'pnique qui canlienl la structure 
bivalente d·oxygène ,ruivanic: « -0� .. ; 

2 

QVAUŒ DE L"9MllONNEMENT- Déc:HE1x DANOERBIX 

• �u tœiquc »: 

loUt RSidu œnsti� d"un conwninant qui a ·une 
�ité aiguc ou un efTct tér.al� ou �ne lcls 
que cWinis à rannexe IV et qui l(l(lllillc: une c:oncenta.• 
tioa ou uné charge de con121ninants ou une quanlitt: de 
d6cbcts plus ilcvœ que les normes éaulMies • 
tableau 2 de i•anncxc IV. i moins que Ici. ICSls de 
� dl'cctu6. 5Clon les méloodes �bli� en 1981 
dans Upc dittclriœ de rOCDE paur les essais de 
produits chimiques soient néplifs: 

« souHninistrc •= le S(Mls-ministrc de l'Envimnncmenc. 

Z. Arri<l du ministre: Le minÏ5tlC peut. pac �. 
prescriœ d'IIIIIRS � de d6chcfs auxquelles le 
prisenl � sapplique. 

3. Produit paimi: Un ICbllt coastiiœ d'une maliàe 
ou d'un produit pmmé ou hor:i d:mage et qui cst 
iaOammable, œnœif. lixiviablc, nidioactif, �fou 
toxique est un déchet dangereux aux fins du pr&enc 
aqlCIIICllt. 

.-. Olalalanls œatamlaâ: Un conrrmnt contarniœ 
par un déchet� ou par ane subsUnoe qui a les 
� d'an ztsidu inflammable, com,sif, lixi-

. Yiable.. adioaclif, �r ou toxique est un d6chct 
· daogemix IIIIX fins du pRSCRI ,!glement à moins qu'il 
soit d6:oawniœ.. 

S. MalRRs coatamin&s: Une macRrc conwninœ 
par un déchet dangereux à la sukc d'un � 
aocidcntd ou d'ua �t-fait ClOlllGlimncat à la 
Loi ou au ptiseat aqlement est un d6chct � 
auxfinsdll�� 

6. Exdusioa: Les déc:hels suivants ne oont pas des 
déc:hels 4aogen:wc· 

1• le fumier et Je parin; 

2° les �i<lus d'un puisard de rue; 

3" la boue d'ame fosse septique ou d"un puis:anl 
domeslique Cl celle d"Ùnc iwne municipale de filtration 
ou d'épuralion des eaux �: 

4° le �u d'un produit alimentaüc, de cdlulose, 
d'amidon en solution dans l'c:3U ou de l�osaum; 

S' un �if CIOIISlitué de pro(éine animale: 

6" les eaux us= domestiques. les eaux us6:s d'un 
�u d"�goul municipal, les eaux us&s d"un bve-auto 
et les effluents aqueux qui proviennc:nl d·un procblé 
industriel: 
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QUAUra Dl! 1..'ENVIRONNEMENT- DéaŒrs DANœl!EUX 

-r les décbds de filbriquc de pâtes d � au SCIIS 
du Rqlcrâcnt suc_ les fabriques de pites et papm 
(R.R.Q •• 1981. chapiae Q-2. r. 12); 

r le Ang animal; 
9" les ruidus fibœux d"IIIIC indllSlrie du bois: 
10" 1111 dldic( pathologique; 

11• un volume d"au plus 100 m' de lcm:s d sables 
imbib& de moins de S "Ai. ai pol<k. d"� 
lors d'un cléYmcment aa:idcn(el; 

12" les ltrldus minien;. 

7. Exdusioa: Le pl6scnt R;glcmen( ne s"applique 
pas: 

1° au dldic( � produit par un ioclividu dans 
le couc; d"une ac:ti� pwanent domestique; 

2" au dldic( � produit Ion de rutilisalion 
dcpesâcidcs; 

3" au dldic( dange,CliX dont la producdoa est inf6-
ricwt: 1 S l:ilogrllmmes par mois pounu qllC le cléchet 
DC c:oncieMe pas de r&idus toxiques <Ml ladioactifs; 

.- 1 un d6chct -� loaquc le sous--miniSlœ 
esdme que le pn,dlldcUr lui a d6nonlr6 que le d6cbeC 
n"est pas intlammable, c:onosif. lixiviablc:, radioactif. · 
œaccïf. ni klxique en lui-m&nc ou 1 la sui� de l'ueilisa
Cion d'un � de d6coawninatioG. 

SECTIONII 
DISPOSmoNS oéNéRAI.m 

8. Êlimiaati0ct et lltilisaCioa: Nul ne peut exploiter
un � d'Bimination, de lnitemeat, de � ou de 
r6wlisuioa de d6dlCU cbngcn:ux-l moins d'obfœir un 
certificat daim en vertll de l'article 22 de la Loi,� 
œscnc des c:xdusions qui pcwcnt lue pr6wes au 
Raglemcnt sur l'adnünislmion de la Loi sur Il! quai�
de l'4!1Mronncmcat (R.R.Q. 1981. chapifle.Q-2," r. 1). 

9. l'nlu"bllion; Nul ne peut 6nettte, �. «Mga
ger ou œjca:r un déchet dallgCmlX dans l"enviroanc
menc ou dans un sys(Mie d'6gout 1 moins que c:eue
anission, œ dq,ô(. œ �l ou œ ICje( ne 
s"effectue confonn6mcnt 1 la Loi et au pœsent �c
meaL 

Celle prohibition est �blic au scas du � 
alin& de l'article 20 de la Loi. 

Sans R:StRindre la g6mli� du premier aliKa, il est 
· norammcnr inrerdir d'épandre de l'huile pour abattœ de 

la poussièœ ou de br1llcr des huiles usées autrement 
qu'à des fins énergétiques pour une industrie ou pour 
une serre.

��.12.IJ 

10. Dilution inlenf"ite: Nul ne peut tnébnger un 
d6chct dangcmax avec un solide ou le diluer avec un 
liquide, inchwll nownment des eaux m6cs ou des eaux 
pluvialcs. aullemenl que dans le � de proc6I&
indl.lSlrids autoris& par un ccrtif'icat daim en venu de 
l"articlc 22 de la Loi. 

Cependant l"exploilant d'une usine de lniCCmeat des 
eaux usécs peut, a"VCC l"aurorisarioo &nie du sous
ministrc, �ter un d&hct daagerewc aux eau,; usées 
.qu'il lnitc si œc ajout ne diminue p_as le caidcmenc de 
l'usine de crai1emcn1. 

Le SOUHRiniSlre doit, avant de daiwa- une autorisa
tion, tenir compte: 

1• de la nature ci de la qll3Rlifé des d6:bCfs dangc
mix qui senienl � 

2" du iendcmeat attendu. 
Il doit ca ourœ s'assure,- qu'il n•y aura ·pas 

d'augmentation du niYCaU de œnraminaeion. 

11. D«b« dangereux trouvé sur 1111 bnmeublc:
L'oocupanr d'un immeuble où il y a an � dangc
lœll: cloil imm6diafem«II en avisa- le � du
d&:hct dangeœux. C.eluki doit alm CIi USU1a' l'exp6-
dilion. '10flfonn!meflt au l)R$Clll Rglcmcnt. chez un 
dcslinacaiœ �-

Dans le as 4il le propriaaiie du cl6:hec dangeœux 
est inlmlmlblc ou ne peut &rc idcntif� l'occupant de 
l'immeuble doit - l"exp!dieion du dichcf dange
reux. � au ptisent rqlemcnt. chez un 
dcslimlain: autorisé. 

1%. C-tn.t: Tout œntm pour l'enlèvement. le 
lranspO(t ou l"coliq!OSagC d'un d6chet clangema doit, 
sous peine de aullifé absolue. &le ·par 6crit d stipuler 
que le d&ftct dangeœux doil &Je en�� OU 
enaq,os6 coofonnancnl 1 la Loi el au présent R:gle
meaL 

13. Rapport annud: L "exploitant d'1a1 lieu w des
dldieù dangmux-.sonr plQduiis doit tnnsmcUJe au 
SO!JS-fflÏnislœ, avant le 1• avn1 de chaque ann6e. un 
tappoct sur les d&:hca dangereux produits au cows de 
rann6c civile pœc6dcnrc et sur ceux qu'il estime pro
duiœ au cour.. de l"an� suivante, con�c l la
ronnule prcsaitc 1 l'anllCIIC V. 

14. Trammisslon de documents: �uc la tnns•
mission d'un dœumenc est requise en Yettu du p!ÛCIII
�glemcoc, l"obliléracion postale fait preuve de la date 
de lral!mlission. 
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SECnONm 
EN'IREPOSAOE 

16. Elr.cep6oa: L•enbqlOSate cle �us ndioaceifs
a"cst pas SOIIIDis l la� secûon. 

'Il. a-p d'tlppllcatlon 

I&. · Proclactew aiseaat: Uac pelSOllllC ou uae 11111-
aicipal� qui. le 15 OCfOb«e 1985. est autorislc l e.x«
ca- uae � qui �uit IDI. dédie( d3ngercwt et l 
renllq,05« sur le. lieu oa il est prodqit peut CIOlllÎnllc:I' 
de l'cacrtposcc sur cc lieu pourvu qu"elle 1espcc.1e les 
IIOl11ICS sur l'exploitation d'an lieu d'cnuq,os:age (J(t
wes aux amdes 42 l 54. 

Dans le cas oo cicm:: acû� produit plus de 100 kilo
JlallllllCS de d6:hecs � par mois et qu"il y ca a 
plus de 200 kilogninvnes cl"� ca même lempS. 
le lieu cfamposage est soumis aux nonnes féwes 
dam le Ouidc d'emn:posage cle d6chets dangcR,ux 
publ� eu lffl par le nûnisfbe de l"Envin>aaemc:at du 
QuQ,ec. 

17. · Nouwaa p,Nudear: Une pelSOIIDC ou une mu
nic:ipali� qui -' exe«ier une � qui pmdun des 
dfdicu � et les Cllllqlo$er SQI' le lieu où ils 
selOlll produits doil obtenir ua certificat d"autorisalioo
coafonn6mcat _l l'acCiclc 2l clc la Loi et R:SpCCtcc les 
aormcs sar rcxploitalioa d'ua lieu d'eaflqlOSlge pr6-
wcs aux adicles"2 l S4. 

Oaas le cas oil œue ac:tivir6 produira plus clc 
100 lcilogQmmcs clc d&:fiets dangereux par mois et 
qurlf y CU Ud plus de 200 lcilogiammes d"eacrq,os& 
en mEme temp!. le lieu � par ccue demande est 
soumis: 

1• aux aonaes de localisadon prtwes aux panipa
phes 1• et ,,,- de l'wdc 26; 

1 

r' ·awr. normes de localisafioa � aux pangsa-
phes S- et � de l'.ticle 26 sauf que. dans cc cas, la 
disbnoe 1 ,especa- est de 100 � plu!Gt que de 
300� 

l" aux nonnes d'enln:pOSage ptiwes·clans le Guide 
d'entrq,osagc de d«hets clangeieux. 

18. � Celui qui produitdcs�dao
gemix dans un m&ne champ d'activit6s sur plusieua
lieux � production � au Québec est rq,uré � 
poser des � dangcteux rur le lieu oil ils soac
produits s'il utilise l'un cle ces lieux cle producrion
comme lieu d'cntrq,Osagc de ces d&:hels.

4 

QUAl..ntDEL�-D�DANGEREUX 

19. Utilisa<ear. Une pmonac ou une municipal� 
· qai. le 15 ac:wbre 1985, eallq>OSe des d6chc:u daage
mix fOUC les RC)'dec c,q les mitiliscn:omme maQ« 
pemR« esc soomisc aux exigcllccs de l'anidc 16.

Une pecsoaœ ou UDC municipaliré qui � erlCœpO-
scr des d6dieu dangeRux pour les cecycb" ou les 
mitiliser .comme amlRœ pccrnRœ est soumise aux 
edgcnoes cle l'article 17. 

%0. ·Centre de tnllsfert: Une peiwnnc ou 1111C mu
aiclpaliré qui &ablit. modifie ou agnndit: un ccnttc de 
Cransfett pour l'eauq,osage de d6chcts cbngcœux ctui 
ne sont pas produits sur oc lieu doit au p6abblc 
ooœaïr, confomaieal 1 la pœsen(e scaioa.. un cicrtifi
cat clc confomü� Une tdlc peGOOIIC doit aussi ob<cnir 
11D JICllllÎS cl'eq,loitltion.

lJnc pmonnc ou aae mwücipalit6 qui. le 15 OCIObce 
lffi, cq,loife un ocntœ de nnsfat pour l'CllllqlOSlgC 
de dEcbcrs dugcreux 41ui ne SOlll pas pcoduits sur ce 
ricu doit� 

1• les aonaes d'awq,osage pœYIICS dans le Guide 
d'entteposage des d6dlCIS dangereux; 

r les IIOffllCS sur l'explokarioo cf'aa lieu d'cncn:po
sagc p6wes awc anidcs 42154. 

21. 1'raHellr et 8fmlnaCr.ur. À moins qu'il ea soit
autmPent pounu, les dispositions du pcûcar liglcmeat 
sur les ceœa de lanSfat de d6dlCIS � s'ap
pllqucat l celui qui azflq,osc des d6:liets � 
procluic$_ par d'auues aVMC clc les Claira- ou cle les 
Bimln«. 

fZ. Cmi/"«m tk COI(� 

n. D6muœ de·«ni!"ical:: Le sous-mlnistlc d6-
livœ un œrtif"ICII de confonnk6 i quiconque en fait la 
demande œiifonn6ncnt 1 la � sous-scc.,ioa et 
projeUe d'babiir, de modiflCI' ou d'ag1211dir un œatrc
de Cnmfett de d6c:licts dangereux sur un sicc qui rcs
peàe les 110R11CS pmucs" 11a �CC sous-scc.tioa.

za. Contenu di: la clcmande: Toucc clcmandc pour. 
la daivRDOe d'un cicrtificat cle c:onfornûré pour un 
œatre de transfert de dkhers dangereux doit 
c,omprcndlc 

1"' le nom. l'adresse et le num&o de C�lq,honc da 
demandeur et, cbns le c:a1: oil le demandeuc est une 
oorpontion ou une association coopâlitive, une r6solu
tion du conseil d'adminislr.ation autorisant la p� 
don de la demande; 
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'/!' le aum&t> cadastral da lo( où sem 1� le 0Cllàe 
de� ainsi que le ADg et la&sigaadoa officidle 
du cadasU'e; dans le cas oo le deraaAdeur a•est pas 
� du lot, la dcmaade doit � une 
copie du document qui aooocde au demandeur un droit 
sqrc,elol; 

:J- uDC c:aru: g6ogAphïque ou uae phoeogppbie a6-
riauic; dont 1"6chelle est indiqu6e. qui iqir&eulie IIR 
lcrri1Dirc d"1a1 ,ayoa de 2 Id� autDUrdu lo( vist 
et qui indique: 

a) la daimil3tion du lo( � par la clemaade; 

b) l'utilisation acNel le d le zonage du t.crriloin:. 
nocamment la daimitalioo des siœs 'Vis6s • para
� ..- de rtrtïcJe 26; 

c) l"anplaocmcnt des voies pubriques. des wics 
d'aoœs, des ()QUIS d'au. dès lacs. des bangs. des 
mar6çagcs et _des plailleS. daJoldcmcat sial& Sllr cc 
lcnitoirc; 

d) l"emplacemcnl des scc:fclm boisfs. des SOU1CCS OU 
puiis, des habitllioas cc de toute aulll: coasnaioo 
situ& sur a: r.crrieoR; 

C') la config\alioa actuelle du cllaiaage et la topogi> 
phie gam1e de œ tenitoin:; 

4• ua plan qui indique: 

a) les mesuia et la superf"ICie d1,1 lot qui sera utllis6; 

b) l'eraplacemeftt des 6quipemcars et des b5timenls 
actuels et projec&; 

t') l'cmplacemcut des aÏR:S de dwgemcnt d de 
d6charp:ment; 

S' les plans d devis des 6quipèaiem et des bld
lDCUIS scrvaat l J"miq,osage. iac:fuant fout appaaâl ou 

. OCM1F dcsdnt à coaà61cr, c:ontcair oa prtYeair la 
coawniutioo de l'caviroanemcal; 

fi' uaexpos6 �du projec, nocammentt•� 
de la œgioa qlli sesa� et une �uadoa de la 
nature d de la quantiri; des dl:chefs clangœ:ux à enln> 
pos« d des d6chds dangeR:ux qui seront produits par 
le projet; 

-r lad� maximale d'en� des d6chccs; 

8" la desaipâon du mode d'exploir.ùion du œntœ de 
tnnsfat, du mode de fonctioonement des 6qulpemcnts 
ainsi que la description de la maaiM: de disposer des 
d6chels aagcreux qui sèronc produits, le cas 6:b6ant: 

9" un plan d'imcrvention d'urgenc:e en as d".oci
den1; 

10- un certificat de la munidpali� et de la municipa
lité �ionale de coml�. lel que requis par ranicle 54 

�r.JUJ 

de la Loi. qui allCste que le projet ne conlmlÏeAC pas 1 
un ,qlemcnt municipal. 

%4. Hoaoralre: Toute dcmude pour la dSmaiaoe 
d'un certificat de ClOIIConni� doit Em: aocompagn6e 
d'un honoc2iœ de 3SO S. 

:S. Modific:adoa: Une dcmaade pour modiflCI' • 
cedifiœ de ClOllf'onnic6 pour un cailn: de transfert de 
d6c:hets. dangereux � � ae � • .,as b 
foumi111re des rcnseignemeors qui ont � pcoduics m
de la dcm2ndc initiak de ciertificat pourw que le 
dcmaadeur altcsle, par 6cril., que ces mascignemcacs 
sont idcmiqucs à ceux qui ont Eit produits anlaicuR-

Dans ce cas, les honoain:s pour la daivnaa: du 
œr1if"� sont de ISO $. 

� Normes de locallsatioa: Aucua Cealre de Crus
Cert de d6::hets � ae peut Em: �i: 

.. dans une: plaine de d6bon1rmca( doat la r&ur
l'l:IICle de� est de 100 ans ou moim; 

%9 dus - leaitoae zoœ par J'aadorifiE IDWlicipalc 
pour des lias RSidcntidlcs, ClCIIIIIIICldal ou lâidco
liclles et�. ou l moins de 300 � d'un 
td lcmkm; 

:J- à moins de ISO � d'ua cbemla public cqlle
lenu par le miniSCle des TaaspcxU et l moias de 
50 � d'ua autn: chemin publJc; 

4• à moins de 300 � 

a) d'1111 paaç au seas de la Loi sur les pan:s (LR.Q., 
c:bapilrc P.9) CIU de la Loi sur les parcs aadoaaux 
(S..R.C. 1970, dlapitie N-13); 

6) d'une � 6cologique • sens de la Lol sur les 
RSCn'CS 6oologjques (LR.Q.,"c:hapitrc R.-26); 

c) d'ane � faunique ou d'ua lfflige faunique au 
scas de la Loi sur la COIISC(V8(Ïoa et la mise en valeur 
de la faune (LR.Q., � c-61.1); 

d') 
0

d'un parc mœicipal; 

c-) d'un cm3Ïn de golf; 

J) d'1111e base de plein air, 

8) d"un œnm: de ski alpin; 

h) d'une plage publique; 

S' 1 moias de 300 !MIRS de la mer, d'un coun 
d'eau, d'urie battun:, d'un &2ng, d'un lac, d'un maœ
cage. d'une sowœ ou d'un puits; 
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,. i moias de lOO � 
11) d"un � lllilis6 -.l des fins �les, 
igieuscs oa 6ducativcs;
li) d"uneœloniedc YaCa11CC$; 
C) d"ua icablisseroeat au - de la Lol SUI" les
:vices de � et les services sociaux (LR.Q •• dia
n: S-5);
d) d'un iGblï=ment de Cransfonnarioa de pn;)Ciuifs
.mcntahu; j • 

�, d"ua �issemeat Mtelier. 4"1111 fcstlUrant aa 
un tanin de camping et de cuavaning au sens de la 
>i sa1t l"hlkdlcric (L.lt.Q., chàpim: H-3). 
Quiconque agrandit un lieu d"enltcpOSagC de d6cbcts 
111gemix dans une . plaine de d&cxdancnt donc la 
aamioe de da>ordcmenl est clc 100 llllS OU moÏIIS 
Jit y c:oasuuire aae digue d'une ballfOlr � i 
. cœ de cl&onlemenl d'une RC1111U110e de 100 aœ.

I. Pmnü J' uplOÏ14lion

-:z. Penais Rquls: Nulle pe,soaae ue pe11t cq,loiter 
q CUllre de mnsfat de d6cbeu cbngc(OIX à moias 
'&ft: �n: d"un pénais d'exploi«aooa dBivr6 par Je 
OIIS-llllllistle. 

:a. Coafeaa de la cleawMk: La ckmande de peimis 
l'exploieadoa pour 1111 cei:,.rre de Craasfert de d6cbcts 
laagermx cloic a,mpmldn:: 

1• une c,opic du c:atiricat de � ac:compa
!llie d'une cl&:laaation du dcmaadcnr i l'effet que le 
'!Cl1fJe de tnnsfffl est � œaronœmeat au c:ati-
'ic:at; 

2• le dtp6< d'uae garantie d'ua moalallt de 
100 000 S œnslitu6e de l'un des documeals swvants:' 

a) un di,que w! à l'ordR: du minislœ des Fmanccs;, 
b) des obligatioas payables au pooeur ânises par Je · 

Gouvernement du Quaiec OU du Canada OIi par 1111C 
municipalil6 du Qu&ec; 

C') des obligalions garanties par le Oouvemcmeat du 
QuEbec ou du Canada; 

d) un cautiomemcnt. une po(ioc de garanlie ov 1U1C 
lettn: de cœanoc qui est mvocable, œnjoint a soli
daüc. aYCC renonciation aux � de diSCU$$ÎOII a 
de division et valide pour la dur6c du pennis cc qui est 
.:tnis par 11ne institution but<:aire, une caisse d'q,aq:nc 
et de a61it ou un assureur titulai11: d'un permis dél� 
en veitu de la Loi sur les assumices (LR.Q., cha
pill'e A-32); 

J4 1'61ooœ de Ja � de d6:bcls dangeœux que 
le demaDdeur veut pouvoir cmrcposcr; 

� une eopie de l'aoc:œclif.adon de soa 1abotal.oile par 
le mioiscœ Jorsquc le demudct«- � de ...aaager 
des d6chcts � 

n. Erceptioa: lieu exlswats: Dans le cas oil le 
demandeur expia� le IS octobre 1985, un œacre de 
CIUSfat � de cl6chds � il n'est pas
requis de roumir le ccnifïça( de confornuté n,quis par
1e pangnp11e a· de l'article 28, mais n doit: 

1• �ha" qu'il est autoris6 à exciœr ccUie acti
vil6; 

2." roumir les m1SCignements � awt para
graphes 1 • à 9" de l'article 23; 

J- d6noa1ra- que le «ntn: de nnsfcn es1 eiq,� 
c:oafomiémalt aux normes du Guide d'eatreposagc de
d6cbc:a daagelœx: 

• 

4" indiquel" sa � existaoce d'entreposage. 

30. � Un pennis d'cxploiœ
tioa IJO'II" uo cencre de· 11311sfert de d6cbelS dangcœux 
est daivr6 l la œnditioa que le dcmandcur ait une 
� civile de:

• 1•. 1 million de cloUm si la capacit6 d'amposage
est de 100 000 liln:S ou moins ou de ISO 000 lilo-
pmmcs ou IIIOÛls; • 

. 2." 2 millions de dollan. si la capaciC6 d'entreposage
est de plus de JOO 000 liéft:s ov de ISO 000 � 
gaammcs mais de moins de SOO 000 lilreS ou de 
750 000 kiloggmmes; 

3" 3 millions de dollm si la � d'entreposage 
est de 500 000 lilla ou de 750 000 kilogœnmcs ou 
plus mais de moias de 1 -500 000 ntn:s ou de 2 250 000 
kiJogAmmes; 

� S rmlüoas de dollm si la c:apacilt d•eullq>OSlge 
est de 1 500 000 litRs ou 2-250 000 lci1ogiammes ou 
plus. 

.. 

3L Contenu du œntrat: Le conttat d'USU1311CC
�� civile doit 

1 • ,CIOUYrir la RSpOOSabilit� de l'exploitant pour tout 
dommage l l'c:nviroanemenl rel� l l"exploitation du 
c:enlft: de llansfeat; 

2." &e en vigueur pendant b dur= de validi� du 
permis d'exploitation et pendant une p6iodc de deux 
ans ap� r� du pennis; 

3. co� une disPQSition obligeant l'assutc11r 
à prévenir im�i:atement le sous-ministœ en c:is d'an
nulation ou de modification du contrai. 
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L"obligation de maintenir l'�ilE 
civile eu 'Vigueur peadant uac p&iodc de cieux ans� 
1'6ch6anoc du pcnnis cesse si l'exploitant dEmoaU'e 
qu�d a sads(ait aux exigenocs de fenneluR: pœwes l 
l'miclc 54. 

32. Honoraires: Toute demande pour la dBi\lRIICIC 
ou le raioùvcllcmenc d'un JIC(IDls d'cxploiwioa doit 
ëtrc acx:ompagn6e d'wi honoraire de 150 S. 

33. Renouvdlement: TOUfe demande de miouvdlc
ment de pe,mis doit &le lr3nsrnisc au moins fi mois 
avant b date d'€ch&nœ du permis. 

34. Pennls moqué Le sous-ministre ne peut re
nouvela un permis ou en �lim:r un nouYCaU loCique 
le pennis d'exploitation du demandeur a � rwoqué 
dans les 24 mois� la demande. 

35. Volume de d«hets: Le permis indique la quan
li� de dEcbeà daogeffllX que l'eiq,loitut est aulDri$6 l 
enucposer. 

36. Permis rcstrktif: Uac penonoe doit oblœir 
autant de permil d"cxploit.atioa qu"dlc exploite de 
ccnbeli de cransCcrt sur des loti noa contigus. 

37. Obligalioa � Le litubhe d'un permis 
d'exploitation d"un ccncre de IPRSfett de d6:hcti cfan.. 
gm:ux doit � les presaiplions 1GV11CS par le 
pl-=il� 

Hdoit ��les qlemcatsadopfbcaYCrCU 
de la Loi qui s'�iqucot aux adivilés qu'il exaœ. 

38. Am de modlficltloa: Le lieu.Iain: d'un penab 
d'exploiwion doit avisec le sous-ministR: avant d"effec
tuer une modification rdadve à mie informalioa filunûe 
lor:t de la dcmaade de penuis. 

Il doit demander 1111 nouveau pcmùs lor:tque la anodi
fic:atioa porte sur l"un des sujets pr6vus• aux Pffll-
gRphes (l' et 8" de l'article 23. 

39. Utilisation de la gannlie: Le nünisuc ou le sous
ministR: peut utiliser la {'3l'3IIIÏe � par l'cxploilallt 
pour e.œcutcrdes lnlvau! aux mis de ce dernier dans les 
c:as�wsauxaruclcs S7,S9,<i0,81,B2.113, 114,115. 
1 IS. l de la Loi. 

S..f dans les cas �ws l l'artk:lc 115.1 de la Loi. il 
doi1donnerW1avis �lcdc30 jours à l'exploitant de 
soo incentiond'utiliserlagaranticsiœlui-ci n'a6cutepas 
les ttavaux requis. 

40. Remplacement de Ja ganmtie: L"exploitanl doit 
rcmplaœr imm«liatcmenl la garantie lor..quc ccllc<i a 
�lé utilis6e pour cffcctucr des lravaux à ses frais. 

(�2, r.U.l) 

41. Remise de.la ganntie: La ganntic est mnise l 
rexploilallt deux ans � 1'6c:Manoe du permis. 

§1. NorrMsd'oploilatk>n 4'1111 lklt d'ffllrcpos4g� 

4%. Application: À moins qu'il en soit autrement 
pourw, la prfscnte sous-scctioa s"appliquc: 

1• l l'exploi12n1 d'un cen� de nnsfcrt de d6chcts 
claogercux: 

7.° au producteuc de d6dleu d3ngacux qui les cntœ
pose sur le lieu où ils sont produits: 

3" à l'exploitant d'un lieu de lllC)'dage ou de fflllilisa
tioo de d6chets d:mgcreux qui y entrq,osc des cl6chccs 
dangereux. 

43. M� interdit: L'cxploilanc d"un œnm: de 
IJ'anSf'crt de d6chets dugm:ux ne peut mElangcrdcs d6-
chels � lor.s de leur enuq,osage. 

n peut cependant m6langer des Mchcts de mëme 
composition si: 

1• il les analyse avant de les ma&nger pour s'assura
que les cl6:heCs ont la m!mc composition; 

7.° il lient un ,:q:isac de la proYCOUICe. de la quantitl à 
des �tats d"analyse de ces d6cl1Ca avant Cl� leur 
mE!angc. 

....... Méluge pena1s: LeprodllCCetlrded&hetsdange
lCllll qui les enu,,pose sur le lieu oll ils sont produit: peut 
a&nger des d6:becs dangereux de � composition. 

4S. Ajout ou retnltiatcrdit: L"�iantd'unccntre 
de nmfert ne peut ajoutcc ou n:dm- une quelconque 
submnœ 1 un d6:hec dangereux lors de rcntrepOsage. 
sauf dans le as où cette mesure est n:quise pourn:spcctc:r 
le deux� tlin6a de l'artide 20 de la Loi. 

4G. Déchetslnsubles;Tou1d6:hccdangereux imublc 
auconcactde l'eau ec tout explosif doivent� neutndiKs 
avant d'� cntrq>os& clans un contenant. 

Est œpu� instable au OOlltacC de l'eau le d6chet qui 
r6agi1Yiolcmmeii1ou d6gagcdc la vapeur.de lafumœou 
ua·gaz nocif. 

47. Mat&iaux incompatibles: Il est interdil d'cnlrc· 
poser des �hccscbngemlx dans un contenant COIIStiM 
de mataiaux incompatibles avec le d6:hcc, sa.r si l"inc� 
rieur du conlenanl est � contie la oomision ou k 
bris par une membrane ou un enduit prof.eelcur impcr
�ble. en bon étal cl compaliblc av«: le d&hct �
n:ux. 

Il est inlcnfü d. cntreposec un déchcr dangcn:ux cbns u1 
· conlenanl qui a scivi à !'en1œposagc d·un dt:chet dangc 

145.



�r.12.11 

:ux ou cl°une subswlcc inoompa&iblcs avec le cl6chc( 
angaeux lcmrq,oscr, sauf si lcc:onecnancestpr&lable
lCllt d6conbmind. 

L CancUristiques des conleaanls: Tour contenant 
e d6cheCs cbngemax doit être fennE d ltanchc.. mais il 
eut � muni d'une soupape de s&urirE.; 

,9. IMbordement: Un conlenanl de déchets dange
,wc doit &re ulil� de façon à ce qu·i1 ne déborde pa!.. 

O. li,spedloa: Lcs6quipcmen1S d"cncrcposagc de�
llels da11geaeux doivent êuc in.� au moins une fois 
ar semaine pour�ifler leur bon fonctionnement et leur 
:>n&t. 
Un rqistrcdec:cs impcctions doit ëfrelCIIU et conservé 

!lldaid au moiP.S 2 ans. 

1. Entrq,osage m las: U est inlenlic c1•enbepOSCI' ea 
s. hor:I d'un CODll:nafll. un� dangcœux. sauf si ce 
!cbet est solide. ininflammable. nan ntdioactif et -
;ae(if. 
Un las d'en� doit &-= œnfonne aux nonnes 

rm,es dans le Ouidc d"en� de�� 
,wc publ� en 1985 par le Dl� de rEnvironncmcnt 
u Qua,cc. 

2. Ho� dans an œnttt detranswt: L'ex
loibnt d'un� de 111111Sfert de d&hds dangereux ne 
�eœq,oser-plus de d6:heCs dangesewc que laquanci� 
�vue: à son permis., ni les entreposer pour une dwic 
J�àœllequi est piiwe à son certificat dec:onfor
lir!. 

-3. Enk'epœlge chez un produdeur: Le producteur 
e d6chc(s dangemut qui les cncrq,ose su� le lieu oi'a ils 
ffll produits doit les exp6dicr dans un centre de lnMfeit 
�� de d6chets dangen:ux ou dans un lieu au� , 
·�liminacioa, de iecydage,de lraitemenl ou de IW!ilia
on de d6chea dangemax au plus wd un an apr!s leur 
ntiq,osage. 
O:pendant le SOU$-fflinistre peul faire une en1e111e. qui 

oit êtn: approuv6c par le f;OU'IICmcmefM. poor autoriser 
n entteposage pendant plu� d·un an: 

1• si le produœ:ur démontre ciue les déchcls scmnl 
:cyc� OIi rwlilis&: ou 
r si le producteur �nue <1ii °il n·cxii.ie pas. au 

��bec. de technique d·,mmina<ion. ni de ICChnÏ<jue de 
::cycla&c. ni de lechnique de iraite111Cf11. ni Je 1cchniquc 
e réutilisation pour ces dtd�L,;. 

i4. Fermeture: Lnrs de I• .: .. --s,...1i<111 d.: "'°" .1<.-ii,·i1<.',< 
,°cnlrcpo13!!-C. l"cxpk1il.tnl tf'UII .._-.,n1n• ,fr lr.,n�cr1 Je 

QUAUTÉ DEL "EHVlllONNEMEHT- DIDIE?S DAN<iEREUX 

� dangcm,x. le producteur de d6chëcs dan� 
qui les ent,q,ose sur le lieu oil ils son! produits ou l'ex
ploitant d'un lieu de recyclag,e, de mnilisation, de cnite
mcnl ou d'élimi1121ion de d6ehets dan�x qui y entre
pose des d6cheCs élaingcœux doit: 

1• aviser le ious-ministœ de la dare de fcnnecure; 
l9 lranspOftCr !OUI d6c:hct dangereux �iduaiœconfoc

mémeftl _aux disposi1ions du piiscnt iqlement; 
3" c16:ontaminerlDIIS lcs�ipemenlS cries bâtiments; 
4° aviser le soos-min istrc lorsque les 1111vaux de décon

tamination sml 1ermin&.. 

SEC11ONIV 
PERMIS DE TRANSPORT 

55. Pa-mis requis: Nul aepeul tqllSpOf1Cl"desd&:hecs 
dangemix à l"exthicur du lieu � ils sont produilS, i 
moinsd•ëm citulaire d·un permis de llllOSpÔlt de dl:chcts 
dan�. 

S6. Collfeoll de la demande: Toute demande pour b 
déliY1311CCd°un pennisde 1RIISpOfl de d6chelsdangelcux 
doil COll1p(Cfld,e: 

1°· le nom, .. ..._ Cl le numau de ta6phone du 
demandeur et. dans le casoi'a le demandeur est une CIOfpc>
mion ou une zsocialion coop&aliYC, une lésolution du 
conseil d•administrarion autorisanl la pœsentaeion de la 
demande: 

. . 

l9 un rappo11 ind"iquant: 
aJ le lypede vaüculesoude œn1cnanrs u1ilis6; pour le 

lr.lnSpOrt des Mdlets dan�: 
bJ le nombre de conienanu: 
d le nullla'O c1·immaaiculation Cl le nu� de s6tic 

de chaque �iculc: 
dl la masse toCale en �cr la mzse nette de chaque 

�iculc: 
l'} la capacité des CODICll3n� et des �icu les exprimée 

en poids dans le cas de dédicls dan�x solides cr en 
volume dans les autres cas: 

/J les matâiaux dont soo1 conslilœs les conlcnanlS Cl 
les parties d·un ,-8!iculc. utilisés pour le transport, in
cluant ceux du ICYêtcmcnl intmeur. 

3° l"adresse œ rendroi1 où les �iodes son! rcmi* 
-i• une d..'<:btmi<>n Rirla na1un: des déchecs dangereux 

q� le &mandcur pmjcnc de 1r.an.sponcr: 
5" le dér,0\1 d'un� �.ir,uuic d'un montan1 de 50 000 S 

.. - .. ,n�tÏUh.•t:' <f<"' 1·1111 des docun,c=nts prévui nu 
!�traft=tph� �:• ,·k r;inkk ��-
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. QUAUŒ DEL 'ENYlllONNEMENI - Dfaum: DANG1!REVX 

S7. �té: Ua permis de 113115-
portdcd6:hds� cstd61imllacooditionque le 
dernandeaic ait une ISSlllallCC.-febil� civile de 
1 million de dollaa. · . 

Le conttat d"assuranœ-cespoai� doit 
I° couvrir la œsponsabil� du� pour tout 

dommage l l°cnvironnemeat relié au. bmsportdc dldle(s 
daagcreux; 

-r étlt: en vigueur pend3nt la dwœ de validil6 du 
pamisde�· 

J" cornpœadle UtlC disposition obligeant l°assuma-1 
piiYCnir�t le sous-minisœea casd"'°°ula
tion ou de modif"acalion du conlral. 

A. Reaouvdlemmt: Toute dc:mande de: n:IIOIMlle
meatdcpermis doitëeae lnllsmise ua moim6 moisavut 
la date d0écb6anoc du permis. 

S9. Penais rivoquf: Le sous-minisln: ne pcut JmOU
velcr un penuÏ$ de b3nspolt ou ea d61ma-11111 nouveau 
loaquc le permis du demandeur a � œvoqu6 dans les 
24 mois �t la demande. 

60. Honoraire: Toure dem:mde pour la daivnnccou 
le ICIIOlrldlemcat d'un permis dc·nmport de d6cbcts 
� doit Ecn: accompago6e d'uo booomn: de 
ISOS. 

GI. Modificatioa: Le lnnSpOltellrdoie aviser lc SOIIS
minislre avant d'effcc.tu« une modîficatioa n:brMll une 
infonœrion foumie- loa de: la dc:mande de pennis ou 
demander an IIOIM:8U permis dans les as pc6vus � 
� 3° � 4• de l°aa1icle 56. 

Dans le as oil ua lraaspCxfellr demande im IICllMall 
pcnnis oonfonn6menl au piiseaC article, il ••est pas1a111 
dc:foumirlcsn:oseigncmcmsproduifsloade ladcmaade 
initiale de permis poww qll'il at1eSte, par &nt, que ces 
miseignemcnt:. sont idealiqucslocmqui oatifé produitl 
&lllbieurement. Les honoœiRs poar la d6lnrance de ce 
permis sont de 2S S. 

62. Obligation gfn&ale: Le uusportcur de déchels 
daagcmucdoil�lddisposilioasdu�lèglc-
lllCIII. 

. D doit &IISSÏ m:pectec les disposicions des&� iègle
menrs adop(â en vertu de la Loi qui s"appliquent aux 
accivi� qu'il exeiœ. 

63. Utilisation de la garantie: Le minislre ou le sous
ministre peut utiliser la garantie� par le lr.lRSpOC· 
tcurpourcxkuterdes 1ravaux aux fraisdccedcmierdans 
les cas prévus aux articles 57,59, 60, 81. 82, 113, 114, 
115 � 115.1 de la Loi. 

(Q-Z.r.ll.11 

Saufd:ms les cas piiws l l°aa1icle I IS. I de la Loi, U 
doitdonaer au tl3oSpMCUr un avis �le de 30 jouis 
dcsoa Ïlltenciond'utiliscrla�lies'il n'�pas les 
cnwauxrequis. 

64. Remplaœmeat de la garantie: Le 1RnSpoaeur 
doifn::mplaœrimmafiatcment lagannlic loaqucœllod 
a bE. alilis6c pour effectuer des lraYallX l ses miis. 

65. Remise de la garantie: La J:llDilllÎe est remise au 
� à l'&h&nœ de son pennis. 

SECilONV 
OltrfRÔLE DE LA ORCULATION DES 
DOCHETS DANOEREIDC 

G6. Elaleptioa: l.aJnSCIIICscccion ncs'appliquepasl 
IUie personne qui exploire uae tcnnc, une� 
OU IIIIC bmndcricàquiexp6die und&:he(cbngcmax à la 
pcnoaac, ou l son� qui lui fournit, dans Je 
couaonliaairedcscuffain:s, des produits de lanatm.:dc 
ceux qui sont dcvellus des d6chcts dangcn:ux. 

§l. Manlfttte tk dn:ulaliM 

4i7. � d'un maalreste: Cdui qui� des 
46tbc«s dangeRUX, celui qui les tnsispocfc et cdui à qui 
ils sontdesdnEsdoMDt utile 1111 mmfesrcdedmala
tioa des d6dieucbageaeux confonac l lafumulcpmuc 
ll'�VI. 

CS. Nlllllffll de drcuWioa: Le manlfesœ doit avoir 
11D aumcSro de CÜC!tation daim par le $OUHIÜllislle. 

69. Signature du manifes1e: Le manifeœ doit ëCae 
rcmplid si� par les panics ia�oonfonn6neatl 
œ qui est ai_� daos la formule pœwe l l'anacxe VI. 

§2. ObügatiotÛ de r apldilau 

70. Obligatfoa � Nul ne peut � un 
dEchc( dangcicux aumncnt que de la maniffl: prtwe au 
pieea1 iq:lemeqt. 

71. Obligations relatives au destinataire: A van1
d'eii:j>6dier un dkhet cbngcrcux, l'expéditeur doit: 

1° s'=r que le destinataire cxploilc va centre de 
transfm.aut� dcd6chctsdangereux ou un lieu� 
d'Bimina.tion, de 1raitcmcn1, dclCC)'Clageou dca!utilisa
lion de� cbngcmix; 

Z' s·� que le destinatair:c acc,cpCc de =voir le 
déchet dangereux; 

3° communiqucc au destinatair:c les miscigncmencs 
prévus à 13 section A du manircstc. 
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Dans le cas où les d6cbcls � sont exp6di& en 
booi du Qu&cc. le sous-miniSllc agit comme s•il �t 
destinaraicc awt firis de b tiansmission du num&o de 
adalion ou d'annubtion d0un 11W1ifcstc. 

e. Obligations relatives au transporteur. L0exp6fi
lf'ded€chc(sdange,eix doit en c:onfier le transpo,tl un 
insportotrqui �ient un permis de tnmpo1tde d6:hets 
ngcreux. 

J. Obliga(ions priabbks à l'expalition: Avant c1c 
,nficr un déchet dan�x à vn transporteur: rcxpali
.ir dait: 
1• .emplir la seclion A d'un manifcstc: 
r obtenir du dc,;tinabin: le numéro de circulation 
:livré par le sous-ministre. l"inscrin: sur le manirou:ec y 
,poser sa :ü,natun:: 
3" s•- que le déchet dangemax est identifil au 
ll)'CI! d0unc �ucuc fax6c sur le COlllcnalll ou, dans le 
s d'un uuspon en vn.c, sur le "61icule ulilis6 pour le 
msporta>nfonnânenl à la partie V du Règlement surie 
ansport des � dangcrcuscs (Oueue du Ca-
tda. Partie 11. 6 ffvrier 1985): 
4.4' fain: signer le manifeste de cin:utatioo par le cms

X1cllr Ion; du chugement. lui � le manifeste et 
udcr les cieux pranRfcs copies de b section A. 

4. Obligadoas post&ieures lrexpéditioa: L"� 
iicur doit tnnsmeUn: la section A dllment comp16r6c de 
, jRaiÏà"e copie du manifesfe au sous-minism: clans les 
joun de l'cxpl,dition du d&hc( dangemax.. 
Il doit c:onscrvec la section A de b dcuximle CQl!ie du 

ianifcste pendant au moins 2 :ans. 

3. Obligaliolu du transpo,t�ur . 

"S. Proldbldoa génlrale: Nul ne peul� un 1 
6:hc( dan� à moins d0Etrc titulain: d0un pctmis de 
1IIISpOl1 de dlchcfs cfangcmlx et à moins que le déchct 
angc,wx soitacxompagn6 d0un manifcstedeciR:Ulation 
·Qmefl( complétt. 

76. Obligalioas reblivcs au transport: le lniRSp<)r· 
eur doit: 

1• signer. m du clwgcment du d«hel <bngcieux, le 
nanifcstc relatif à ce déchet cc le œnscrvcr a"VCC lui 
>en<bnl le tr.arttpOrt; 

2" lRnSpoftl:r les déchelS dangereux d3ns un contenant 
xoprc. étanche et fcnm ou <bns un compartiment de 
téhi<:ule qui est propre. étanche et fermé cl qui est muni 
:le soupapes Cl de robi�IS de vidange COIL�lruilS Cl cnlffl
:enu� de faç<m à permettre un raccordement ét�mche lors 
ju décha�meni: 

3• dans le C3S du transpoct d0un objet qui conlienl un 
d6chet cbngeteux a qui ne peul !<le U8IISpOf16 dans un 
eoiltcnant ou un compartiment de vBiicule &nche et 
rcnn6. le cransponeur doit le vidanger avanc de le uans
portèr. l'actac:hcr au Vl!hicule et le munir d0un dispositif 
� de proœdion conbe les inrempmcs pour tviter 
cout �vccsemcnt de déchets �X pcn<bnt le trans-
port; 

4' tninsporter le déchet ctan�reux chez le dc$tina1airc 
indiquf sur le 111311if� et à lïn�ricur du dél11i qui y est 
prévu: 

S' aviser le destinatai� lorsqu'il livre ks déchets plus 
de 2 jou� � la date de livraison privuc: 

6° à ramvœ chez le dc,;tinatai�. ,lb(enir l'autori,... 
lion de cdui-ci avant de d6charl!er le d6chel dan�x 
qu"i!� 

-r d:ans leças où le destirmain: est sit� hoQ du Qu6-
bec. n:mplir la section du manifcsicqui leÎ:oocane avanr 
de qui� le lerritOR du� œmmc s0il �I ani� 
cbezlcdestinataiœellelntnSl'IIC(lreausous-ministn:dans 
les 7 jours qui suivent. 

77. Olnser,Qtion du manifeste: Le 112nSp011CUrdoi1 
c:onserm- la copie du manifeste qui lui est destin6e pen
dant.au moins 2 ans. 

78. MBaage interdit: Il est inlcnfü à un transpOrteQr 
de mBanger uq clEdiec � avec un autre. d'y 
�uaesubswloe ou d'en �ra- une. 

D peut� avec rauklrisationdu sous-miniSllc, 
ajouter une substanœ à 1111 d6:het dangcn:wt ou en mira
une pour pc6vcair une aucinre à la vie, à la � 1 la 
s&urif6. au bicn<IR: ou au conrort de l'étre humain ou 
pour ivita' de causer du dommage ou porter •trcmeat 
�udioe à laqualit� du sol. à la �tion. l la faune ou 
aux biens. 

78. Trudut lntenllt: Il est mten1il à un lnUISp<XteUr 
de aansfacr un d6c:hct �x d'un compartiment de 
vaüallc ou d'un œnlcnant à un autn: pendllnl le trans-
port. ' 

80. D«ontaminaüon: Le uansporteur ne peul quiller 
l'endroit oil il a� un d&heldangereux avant que 
le confcmnt. s"il le RJIPOlle, ou le compartiment utilisé 
pour le IRIISpolt soil d6con12mi�. 

Tant que le contawlt ou le companimenl du v&icule 
cst utilisé pour transporter des d&hcts dangereux de 
� composition du même cxpédileur. il suffit de.le 
vidanger complètement. 
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81. Déffnemmtacddeneel:S'ilsurvientunaccident 
pendant le transport et qu"un db;het cbngeicux est cM
� le tnaspOrtCUr doit: 

1•umer1c�r: 

2." conlellir le cl6:bet � 

:r ai avertir le sous-minîstR. le corps de police muni
cipal ou le poste de la�duQua>Cc lcplusnipprocM. 
l"exp6di� du d6chct dangc:ieux et le propriélailc ou 
roc:cupantdcl'immcubleoùlc�tfcstproduit: 

4• � le d6c:he< dangereux et roui matièn:conta
minée par le déche( � 

S- ZStll"C(" l"cxp6dition du déchet cfan8ereux et de toute 
matioe conrami� confonnmienc aux d�tions du 
prMCIII tèglemenL 

§4. Obligations dM dminatai« 

82. l'roblbitloa g&&ale: Nul ne peAll &rc le deslina
� au Qu&cc, d'un d6che( clangercwc 1 moins d'éln: 
au� ca Vfflll de la Lcli ou de ses �ts., à 
exploite.- un œn� de lnnSfeit de d6cbets dangcmlx ou 
Ull lieu d'6iaûnatioa. de recydagc. de lnlitcment ou de 
&iulilisation de d6cbeq dangcœux. 

83. Nlllllffll de circulatloa: Loaqu"un desti� 
CS( teqWS par 1111 c:xp6Jitcurde ieocvoirdcs cl6dleCS dan
gerct1Xelqu'il acœplC de lesffi:eVOÏr,il dokdemanderau 
S011$-111Ïnisbe un IIUln&o de cimllalioa pour ces d6cbets 
et ca informer l'c:xp611Ceur qui l"lndique sur le manifeste 
de circulation de ces d6cheu. 

Dans le c:asoil un� daagewllt prvvient de l'ext6-
rieur du Qu6bcc. le sous-ministre donne un auni.m, de 
circulalioa dans la mesuft: oil la � de CIC d6che( 
n'emp&bepas ledl:stiaawRdemoevoird'auues d6c:heU 
dangereux produits au Qu&ee; à cette fi11. Je sous
nün� liœc not3mmellt oompte de la natme du d&:het 
dangerellx, du volume de Mchefs que le �ipataice pr6-
'Wlit =voir de r�œur e( de la � pendant 
laquelle il pr6voic en recevoir. 

84. Obligatloa de recevoir. À l'aniv6c da llanspor
leUr, le de5tinai:üre de d6chec. � doit: 

1• aull>riser le �t d'un d6:het daagel'CIU 
s'il est accom� d'un manifeste dllmeRt c:omp� il 
est 1enu de n,ccvoirun d6:het dangereux dont lacomposi
<ion diffète de cdle du cl«het qui esc indiquœ S1II" Je 
manifeste s'il est IEgalement � à n:cew,ir de tels 
dichets; 

2" n:mplir et signer la partie du manifeste de cimlla
tion qui Je concerne .et le trans� au rous-ministre 
dans les 7 jours: 

3" � au uansponeu,- et ttansmeUR: à l'exp6fi
ceur la copie qui leur est dcslinlc:-

4• aviser imm6diarcment le -inistn: �u'il a'a 
pas RÇU undécliecdangcscuxl jou�� lacb(c �vue 
sur le manifeste ou lor.squ'un transponcur ravise qu•un 
d&hei � sera lim plus de 2jo«n aprà ladale 
� 

S" aviser immédiatement le SOUHninistre lorsque le 
nnsponeur se p!isentc aYCC un chaiplcnt de d6:hcts 
dangemax sans avoir un manircste de circulation pour ces 
d6che(s. 

gs, Coaservalion .du manireste: Le dcstinaraiic don 
COllSCfYCf la copie du manifeste qui lui est dcslin« peo
danl au moins 2 ans. 

86. D«onwnlnalJoo: Le dcstinacaiic doi( olTrir. à 
l'endroit où il RÇOÎt un d6:liel danfemix. un SCfVÏce de 
d6oontamillalioopourleCOIIICnallloulecompanilllClltdu 
v&icule qua servi au UanspOCt du décliecdangemix ou, 
seloa le�� lecon1C1W1tqui a servi au lr.Wj>olt. 

Le pRSent article ne s'applique pas au œnleaan( ou au 
oompartimeatde\'&ic:ule bntqu'il n'est atilislque r.,ur 
mnsportcrdcs d6dlCCS dangeœux de mëme compos11ion 
qui povieaaea( du même produdeur. 

87. Disposftioas des d6chds: I.e deslinataiie est ten11 
de disposer des� dangereux de la manièn: dont il y 
est � alll<lrR. 

fS. Annulation d' 1111 n,anif�stt! 

88. Cas d"aa.aulation: Un manifcsle doit êue annu� 
. locque: 

• 

I" il y a ua chaa�t iclativcmear l un raiseigne
mea( � l !a scccioa A du manifeste. sauf lor3que a: 
dwtgementpcxfe: 

a) sur I'� � pour le dq,an du d6cliet dange-
11:UX de chez l'exp6dilellret que ladiffércnceatde moins 
de: 18 heu� 

bJ sur la dale-pn5vue pour l'anivœ du d6diet dangc
� chez le dcslinalai� 

X' il swvient, pendant le transp<Xt du d6:het dange
�x, un bris ou un �mcat qui n6lessice l"addition 
d'une substance au d6chel cbngereux coofonn6nent à 
l'artkle 78; 

3" il survient un dévcnement du cMchet cbngem,x 
pendant son transport: 

4" le destinataire du d6chel: dangeœux icfuse d'en au
loriser le déchargement pan:e que la composition de ce 
déchet est diffé�n,e de celle du déchet qu"il avait acœ� 
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, m:ieYOir Cf: qu'il n'est pas auc� l n:ceYOir un rd 
dieJ: 
S' le d6dicc cbnge«WI est vendu sur le liai ola. il est 
oduitou en�� qu'un nwn&o �cilQllation a 
!don� 

!t. NIIIIIU'O d'annulation: Un numau d"annubtion 
: manifcsle de cin:ulation doil � obœnu du -. 
inistR: lorsque le manifeste est annu�. 

G. F.xpédiùar et destinataire: L 'exp6clileur ou., se
n le C2S, le dcstinaiaire doit informe.- le lranSpO!tCUr 
un changement adatif 1 un renseignement visé l Ja 
dion A du manifeste et qui n6ocslirc son annulation. 

1. Transporteur: En cas d'aanulalioo d"un tm11i
Sle de cin:ulacion pendanl le 1ranspOrt, le lrallSpOl1eUr 
iit aviser l'cxp6di1eur et le dcstiaalaire de la cause de 
umlllacioca et da a� de<:Ïlallalion du m:mifeste en 
.use. 
Il doit� mnplir et signe.- uac annulalioo d'un 

.anifeste de circulalioa de d«hets dan� œnfonn6-
cnt l b formule pr6vue à l'annexe W. Il doit nown
.enl indiqua- le nwn6v d"annulati-On que Je sous
,inislœ a donœ aa dcslinalaire. 

Z. Nlllll&o d'aaauladon: L.orzqu'un destinataire est 
.fona6 par• Cl3nSpOlteW'qu"wac livnisoa csc annulée. 
doit lui demander le aurn6v de circulalion du manifcs&o 
ICIUSC. -
Il doil CflSUÏle demander 1111 nwn&o d"annulation au 

� et ca informer Je tlaaspOrleur. 

3. Tramatisston � b formule d'annulalioa: Le 
ansporteurdoil 1131tSmeUn:au :sous-ministœ la formule' 
·annu1a1ion d'un manifeste de CÎIQllalÏon de d6:llcts 
111� dans les 7 jours de la dace ola le deslinawte lui 
commuaiq� le num6-o d'annulation du manifeste. 

lldoi1112nsmc1tre les aulrCSc:opies aux peaonnes int6-
:s:;&s. tel qu'indiq� sur la formule � 1 ran
exe VIL 

Il doitœRSerler la copie qui lui est destin6e pendant au 
ooins 2 ans. 

M. Nouveau manifffle: En cas d'annulation d'un ma
,ifcstA: de dn:ulalion. le 1ran$p0rteur doit en remplir un 
ooYeau confo�r aux instructions qui lui sont four
,ics par l'expéditeur cr lr.lmpOlter les déchers clange�x. 
• compris scion le as les mati� contaminées par les 
léc�. chez le dcs!irialaire qui lui est d6signé. 

À �f31JI d"instructions de l'expéditeur ou en cas d'ins
ructions contradictoires dall5 le cas où il y a plusieurs 
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exp6dircua, lemnsponeu.-a{it lui-mêmeœmme expE
ditcur. 

Aux fins du pRSCDI artk:le. l'cxp6iileur dont les � 
dlCfS dangereux sont iefus& par le dcscinalllin: pour les 
ralsoos JIRYIICS au paragraphe 4• de l"artide 88 peut ëuc 
un destinataire aux fins du nouveau manifeste de <:in:ula
lion relatif l ces d6:hers. 

SECl'IONVI 
DISPOSmONS PARTICULl�ES POUR 
CERTAINS DÉOIETS 

SS. Huiles usées: La prfsentc section s'applique aux 
huiles us«s � dans un centcc de crans{ert aut� 
� de d6cheu dangereux. dans un liai a� de m:y
clage si� aa Qua,cc ou dans un lic41 de r6teilisalion. 
situé au Qua,ec. à des fins �qucs pour une indus
lrie ou une� 

9G. Autresd&ltds:-Le miniSIR: peul, pa.-�. pRS
aüed'autres calEgories dedkhecsdangercux auxquelles 
s"applique. en tout ou en panic. la prfsenrc section. 

97. Appllcalioa: Les dispositions du pifsent � 
111C111 s"appliquenc aux d6:hets vis& par la prfsente sec
lion; Sauf dans la IDCSUJ'C oil il y est autrcmea1 pourw. 

98.. Nonnes de loc:alisalloa: Les nonncs de localïsa
cioo friwesl rar1iclc 26 ncs"appliquene pas l 1111 œa11e 
de nnsfcrt de d6chcts vis& par la pr&ente seàion qui 
dessert exdusiYemCAI une htsfallalion portuaire. 

Les nonnes de localisation pcivues aux paragraphes 2" 
et 3" de !"article 26 ne s'appliquent pas 1 un œntn: de 
lrans{crt de d6:hers wé; pa.- la jrisente section. 

99. MBange pennls: Le lnnSpO(tCllrded6chds viKs 
1 

par la� section peul �gerdes d6chds clange
. ffllX de même catégorie oo de leur transport. 

L'exploitant d"un CCIIIR: de lnasfert de d6:hets � 
par la pdiseatc séccion peut mEbogcr des d6:hc(s dan� 
eux de même atqoric Ion de leur entreposage. 

100. Maaif'este noa ffiluls: Le transport de d«hels 
vis& par la pRSCnle scc:tion ne rcquicrt pas l"utilisation 
d"un man if este de circulation de d6:hets dangem.tx dans 
leas du transpoctd"un prodU<:fellr l unccnttedc transfert 
de dkhels ou d"un proc:IU<:rcur à un lieu de �lagc de 
&<:heu situé au Québec. 

101. Tmuede registre: Dans le cas où un manifesrc 
dccm:ulation n"est pas requis, le lt:ansporteurdoit tenir un 
registre, dans la forme prévue à l"annexe VIII, qui in
dique: 
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,.. le 11<1111 cc radn:sse des peaonnesqui ônt produit les 
.�-bels: 

. . 

r la ciu:intili de d&hcu produile par chacune crenue 
.-lb: 

Y' le 11(1111 d !"adresse du desliamin: de ces dédiea d 
la dldc 1 iaqucllc ils lui sont �ü. 

Uam kmêmccas, l'exploitant du lkudeiccydagcou 
clu centn: de lransfert où IOIII lraaspol1& les d6chcCS doit 
kftir un lq!ÎSln:, dans la forme prtvueà l'annexe IX, qui 
indique: 

r le """' cè l"adrase du nasporrcur; 

2- b nalUf'C cl la quanti� des� �s; 

:r b cl.ile de licep(Ïon des d6:bcu. 
r :c:11rkitane d"un œn111:de Cnns(ertdoit aussi indiquer 

Mir cc:uc foonulc le nom et l'adœsse du des1inuaiM c:hcz 
.... i il a Fla suilc lim les d6:hets.. 

1 OZ. Trammlssion du Rglstre: Le tnnspOrteUrct le 
dcr.lilllltain.-daivcnt. mensuellement� une copie 
de leur n.,!bln: au sous-minislR:. 

sr-:< .. TION VII 
&\NC110NS 

1 e:s. lnr.-.ctiom: Une inlracâon aux articles 10, 12. 
1), 'Zl,au prcmieralin6ade l'lllticlc 37, -aiticles 40, 
.Cl à�. 51 i SS. au pœmicr aJin& de l'article 62, aux 
a,1;dcs64. 67187, 91, 94, 99, J0I, 106œ 1071œd le 
atnUCYCIWII �lite., sur poum,ice sommai,e: 

t• clam: le as d'une pcr.,oaac physique d'une ameadc 
d'au mains 2 000 S et d'au plas 10 000 S dans le cas 
d'une �ière inheûon et d'WlC amende d'au moins 
S (l(JO S Cl d'au plus 2S 000 Sdans'lccasd'aoe infiv,jog 
t,U�U.:tUC ou. dans u,us œsc:as, d'un emprisonnemea( 
d'JW pluuix mois ou de l'emprisonnemenectde l'amcadc 
à b fuis: 

' 

r cbni. te cas d"une eorpomïoa. d'une� d'a• 
n1oins S (ICIO S et d'au plus 50 000 S dans Je cas d'ane 
pmnièn:infr.1Ctionetd'uncamended'aumoins 10 000 S 
e1 d'a,u ,.ius 100 000 S dans le cas d'une �on subs6-
qucmc:. 

104. lnfradions: Quiconque contrevient à 
f"atticlc 11. 38, 43 à SO, 61, 90, 92, 93 ou 102 mid le 
cm11n:y,:nanl pissible, sur poursuire sommain::: 

r cl.,ns i., cas d'une pcr.iOIIIIC physique d'une amende 
d"au 11K1i11s 1 (l(IO Sctd"au plusS 000 $dans lcc:asd'une 
pn:miën: infraction Cl d'une amende d'au moins 2 500 S 
et <l'"u 11l11s t 2 500 S dans le cas d'une inftaccion subst
qucnlc •••· ,l:tns 1ous ces cas. d'un emprisonnement d"au 

(Q-2, •• u.11 

plus six mois ou de l'emprisonnement et de l'amcooe à b 
f� 

� dàas le as d'uac coq,oRlioa, d'uœ amco.ic d'a 
moins 2 500 Set d'au pins 25 000 $ dam le cas d'1mc pœ 
� ÏllmlCfiOII ctd'uneameudcd'111 moins5 000 Sctd'ai: 
plas SO 000 $ clans le cas d'une iafnictiaD-m� 
1).. lOCJO.ti, ... 104; � '198$) <LO. 2, .szss. 

lOS. Faux renseignements: Quiconque inscrit sur w, 
manifesle de cin:ulation de d6:hets dangereux, sur iw 
annlllalion de manifc:stc, dans un rapport ou dans u� 
Rgisttc: vis& cbns le pœsent rq:lemcnt des infonnaliom 
fausses ou incxaeces sur la aatureou la quanli� dcd6:ticu 
vis& par le documcal e5t pusible, sur poum,i1e som
maire, des sanctions frivues l l'artide 103. 

SECl'IONVIII 
DtsPOSmoNS TRANSITOIRES Ef f1NAW 

IH. Rapport Quiconque possUc desd6:helsdange 
- qis par le pRSCIIC qlcmeot doil masmc:u,e al 
sous-111inislle, avanl le IS avril 1986, un RppOll S1Jr le 
d6:hels dangcœux en sa� le 15 � 1985 
ClOftfoonEmcnt à la formule PRSCrilC par l'anneM V. 

107. Dkbets � Quiconque possMe des d€ 
cheà dangereux produks avant le 15 OCfObœ 1985 doit le 
exp6ticr dans un ccnerc de IRnSfett autoris6 de d6cbet 
dangcieux -� dans un lieu aueoris6 d'aiminatioia, d 
œcyclagc. de IAitement ou de mrulisatioa de � 
� au plus tard unan apès œue-.

Cependant le sous-miniSR peul fane WC enceaie. q1 
doit � approuvée par le gouvernement, pour aUlorisc 
l'cntreposage de <es déchCls pendant plus d'un an. 

108. Ranplaœmeat: Le��� 
le Règlement sur Jcs cl6cbCls liquides CR.R.Q.. 1981 
chapierc Q-2. r. 13). 

109. Permis con� un· permis d61ivté en YCl1U c 
�qkment sur les d6c:hecs liquides pour des activit, 
vis6es par le pœscat lèglemeat demeure en vigueur ju 
qu'l la <bre � son expillllion. 

li �t &ie tcllOl.lvclé conf�menl au � tègl 
ment. L'article 29 s'applique à œ renouvellement si 
dema�de de n:nouvcllcmenl vise l'cmcposagc d'u 
qualllllf de déchets dangueux égale ou intmeuic à a: 
qui &itautori.s6c par le pennis d.!livtécn venu du Rq 
ment sur les déchets liquides. 

f I O. Territoires agricoles: Le présent règlem< 
s·appliquc notamment aux immeubles compris dans� 
aire ietenue pour fins de controle et dans une zone a1 
colc <!rablie suivan1 la Llli sûr la protection du rcm1c 
a�ricole (L.R.Q .• chapi1rc P-41.1 ). 
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111. Effet posthieur. Les articles 53 ec 107 ne s•� 
iliqucnè 

1• qu"l comp(a" 411 16 OCCobR: 1985 pour les cltcbeCs 
� produia par les iAduaries maaufaàuœres sui
llallleS: 

"' indllStrics de � lnnsformatioo des � 
.GAnd Oroupe 29); 

bJ industries de rabriation des produits IMàlliqucs 
saur les indl&Strics de la machinerie ec du malmel de 
r.msp .. Nt) (Gl>Uld Oroupe 3()); 

d iaduslries du mat6ricl de transport (Grand 
::iR1Upe32); 

dJ indllStrics des produits 61ectriqucs "et acœvl.iqucs 
Grand ûniupc 33); 

�, indUMeSdes prod■its chimiques i1101p11iqucs d"u
::ip: indusUid (Casse 3711 du Groupe 371 du Onnd 
Jm<ipe37); 

Z' qu"l compter da IS octobR: 1986 pour les d6chcts 
bngcrcux produks par les Industries maaufacturiffl:s sui
ranlcs: 

aJ induscries des' produits en caoutchouc (Grand 
Jroupe 15); 

· bJ industries du papier et des produits ea papicr(Grand 
:icoupe27): 

d imprimeries. 6dkionsct industries coanexcs (Grand 
Jroupe 28); 

dl indusaies des produits du �le et du cbarboo 
.Grand Groupe 36); 

_QUAUra D6 L'ENVIIIONNIIMEM- DêclairS IMNGBIEUX 

ANNEXEI 

CA1ÉOORJES DE DOCHBTS DANGEREUX 
(a. 1) 

TRAITEMENT El' REVm'EMEIIIT DE SURFACE 

1. Boucs RSiduain:s des op6n,tions de galvanisa
tion, de galvanoplastie, d'anodisation, de phosphabgc 
ou de duomatagc; 

2. boues de llaÎlemCnl des cftl� des opmlÎORS 
de galwnopbstie, de galvanisation, d'anodisalion, de 
phosphatage ou de chronllllagc; 

3. soluoons us&s raultanl k la galvanisation, de 
l'anodisaliotl. du � ou du� 

... soluoons as6es des bains d"� 
des opmlioos de � 6kdro!Y'iqvc où clcs 
cyanures, clcs chromalCS, 0V des lliOluOoos acides ou 
basiques m&a!Uqucs sont ublis& pendant l'op&;ilion; 

S. boues r6siduaiR:S des bains d'�oa 
clcs opmlions de � &cllolyliquc où des 
cyanures. des clvomarcs ou des solutions acides ou 
� m&alliques sont uli� pendant l'op6;alioa; 

6. solutions as6es de� ou de riaçaee eaplif 
loa d"op&ltïons de� de swfaoc; 

7. boucs et filllU de pcino.ue IEsu1'aol d"un &yj-
� de llaiCaDent des eaux ou d'� d'air, 

8. boues rEsiduaircs des baias de R&oidisscmeaC l 
l'huile ou l l'call atilisiEs dans le lnilemeal lhcnnlquc 
des � où des C}'ll/lUl'CS soal utilis& pendant l'opE-, 
Rtion; 

rJ indti1ries chimiques (Orand Groupe 37), Al&f les 
nduMCS des produirs dümiques inorganiques d'usage 
.ndusUiel (Casse 3711 du Groupe 371); 

� qu·t compter du IS octot,n;; 1987 pour les d6cheCs 
J:in� -produits par les auaa industries maaufaccu
.'Ïèn:5 (DïYision E). 

9. AUIIIIIR:S cyan� as6es issues des bains de 
rinçage des becs utilis6s cbns le traitement chcmüquc 

1 desm6taux; 

Aux fins du présent article, les industries manufadu.. 
."im:$ S001 œl� qui sont v� dans la ..clas$ificalion 
ks AdÎTÎlês Economiques du Qœbec» publi6e par le 
aurou de la S1a1iscique du Qœbec en mai 1984. 

ll2. Omis. 

10. boues rEsiduaircs, du llailcmcnt des eaux de 
C1enape, qui sont utilis6es • le lr.litcmenl chcrmiquc 
des � 00 des cyantffl SOIII Ulilis6s pendant l'q,é-
AIÏo� 

ŒIMŒ ORGANIQUE 

11. 16iidus de distillation taullanl de la producti<m 
d'aœl2Jd8iydc à partir d'�ylme; 

12. n:jecs latéraux de distillation r6sullllnl de la 
prodlldion d'acfl31déhydc i partir d"édly�ne; 

13. eau rtsiduairc de la colonne de purification M 
de la production d"acrylonilrile: 

152.



Q(/AUœ D€ L "ElMROtlNEMEHI' - llêc:JŒi3 DANGl!REUX 

. 14. eau œsiduaire de la coloanc d'aœtooilrilc .lors 
de 1a production de raaytonilrile; 

IS. lisMIU$ de la colonne de purifiœioa de 1'aœ(0-
11itrile .lors de b produÇ(joq de l'aayionilrilc; 

· 16. lisidus de distillalioo iisullalit de la produœon 
du chlonlre de bcm;ylc; 

17 •. futctions lourdes ou résidmdedistillation rfsul
tant de la production du léàachloruK': de carbone; 

18. rradions lourdes ou r6iidm de distilblion de la 
colonne de purificalion .lors de la production d'�� 
mydrinc: 

19. fiac:iions lourdes c1e la colonne de (IKtiOMe
mcnt lo<li de la production de chlonu-e d'bflyle; 

20. fractions lourdes de la clisdlwion du dicblorurc 
d"&hylmc .lors cle la production du cfichlonm: d'bhy
lœe;. 

21. fractions lourdes de la distillation du chlonlff: 
de vinyle Ion de la production du monomère de dw>
nare de vinyle; 

22. résidus aqueux usts cmlytiques d"antimoine 
loc$ de la prodU<:Cioo des fi� 

23. œsidus de goudron œsultant de la producoon. 
pac distillation, de ph6iols ec d"aœuine l partir du 
Ql!Mlle; 
· 24. hctioas � i&dlanr de la productioft., par 

distillation, de l'anhydride phlalique l partir de naphta· 
!me; 

25. lisidus de cflSlillalioa lEsultant de la prodU<:Cioo 
de l'anhydride-phtalique 1 partir de aaphtllàie; 

26. lisidus de distilblion iisukant de la production 
de l'anhydride maléique à partir dë bembie: 

Il. fi2C1ions � iésulcanc de la �IICfioa de 
l'anhydride phtalique à partir d'Olthc>-� · 

28. lisidus de distillation iisultant de la production 
de l'anhydride phUlique à partir d'<ll'tlllrx� 

29. résidus de distillation iaultllnc de la prodllCIÎon 
de nitrobenzène par la nilrlltion du bcnùnc; 

30. résidus de rradionnement �lunl de la � 
duction de mbhyl�l-pyridine; 

31. résidus de centrifugation a de distillalion r6iul
tanl de la production du diisocyanate de tolumc; 

32. catalyseur usé d'un réacteur d'hydrochloration 
d:ins la produ_cti<in du trichloro-1.1.1 �hane; 

(Q--2,r.lUJ 

33. rfsidus de fniclionnement du produit dans la 
prodlldion du tricllloro-1.1, I lthane; 

34. c&ïdus 'de d"tstillalion de b prodlldion de lri-
chk>ro:-1, l, I �banc; 

35. fiactioos Jourdes de la colonne de fractions 
Jourdes de la production de ttichloro-1,1,1 � 

36. RSidus des colonnes ou fr.actions lourdes de la 
production combi� du tridtlocilhylffle et du 1Em-
chlolédiylène: 

37. résidus de distillation dans la production d'ani
line: 

38. midus d'op6,alion de l"extRction d'aniline 
dans la production d'aniline; 

39. eaux rfsiduaiRS combin&s issues de la produc
tion de nillObcnzble et d'aniline: 

4-0. rfsidqs de distillation ou de (�ionnement de 
la production des chlorobenzènes: 

41. eau �iduaire � de r� de la� du 
œsidu du � de 1a production des chlorobenzènes. 

l'estkicks 
42. sels SOIIS-p!OduilS de la production du !Mlhyl 

� de sodium (MSMA) et de l'acide caoodyliquc; 
43. booes de lœtelllClll de l'effluem de la produc

lioo du dtlof11ane; 
44. eaux lésiduai!CS d de lavage de la chlorinatioa 

du cydopentad� dans la prodllCCion du chlonboe; 
45. impuretts solides de filtAlion de l'hcxachloco

c:yclopenladiœe lors de la production du chlordane: 
46. eau KSiduaicc du purifia.teur l vide du chlooi

rateur du chlordbae dans la production cfq chlordane: 
47. boues de traitement de l'effluent produil lorsde 

la production de�; 

.48. rtsidus de distillation issus de la n!cupmlion. 
par distillation. du toluàie dans la production du disul
focon; 

49. boues de traitement de l'effluent loo de la 
prodllCCion de disulfocon; 

50. eaux résiduai= de lavage et de purifK:ation lors 
de la production du phorate; 

51. résidus de filtration de l'acide diahylphospho
rodichioïquc lors de la production du phora1e: 

52. boues de traitement de reffluenl lors de la 
production du phonite; 

JS 
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53. boues de lnlilcment de l"cffluent lors de la 
:oduction du IOuphàic; 

S4. eaux �uaircs non Craitm lors de la produc
on clu to� 

SS. fractions IOllldes ou 1'ésid1JS de dis(illation lcxs
: b distillation du �l<>robemàic chns la. prodoo
on de l'acide 2.4.S lrichlorophenoxy aœtiquc; 

riservaaf du bois 

56. boues de dœanlalion du fnlit.emcnl de l"efflucnt 
: l"ind11;.trie de préservaaion du bois utilisant du é:n»
lle. du pentxhlorophbiol ou des composés ino(gani
JCS conlen3nl de rancnic; 

ormulatloa d•� 

S1; solvants. solutions caustiques. eaux de .lavage d 
� boues iisulraoc des op6ra(ion.s de formulation 
•� à partir de pigments. de sia:alifs de AYOIIS OU 
: stabilisants conrenant du chrome ou du plomb: 

rfpanatioa pharmaceutique wtérinaltt 

S8. boues de aaitemeat de l'effluent œsultanl de la 
ibric:ation de produits phann:lœuliques �lainaiies i 
111ir des c,o� d"ar.iellic ou d'� 

S9. goudroas risiduai..-es de distillation des 
,mpos& d"aniline lors de la fabricalion de_ produilS 
!wmaœutiques �naires à partir de Cj)ffl� d'ac
:nk ou d'�ic: 

60. �115 de remploi de carbone acti� pour la 
5col«atioo lors de la fabricalioa de produlls phanna
�ues �naires l partir de compos6s d'aaenic ou 
·�ic; 
arbochimle 

(il. boues de �ir de dlcantation risultant des 
!)6mons de colca"action: 

62. boues de chaux de distillation d'ammoniac r6- • 
111211( des op6ations de colœfaction: 
onnublioa de peiotur-e 

63. boues des baSlins de �imentation rmil<ant des 
ctivi� de la formulation de peintures: 

64. les solutions de lavage de cuves de J)lql3Jation 
u de finition; 
:AFFINAGE DU PÉfROLE 

(55. n!sidus de l'unité de flottation d"air di!SOUS loo; 
u raffinage du pétrole: 

66. boucs des séparateur:; API de l'industrie du 
1ffinage du pétrole: 

67. boues de �imcnblioo des iisenloirs d"hydro
c:alhun:s; 

68. solution us6c de soude çaustiquc résultant des 
proœJés de mfinage du �le; 

MID'AlLUROIE. 

Mébux lem:ux 
69. boues n!sultanl de l"épuration des émissions des 

fours de fusion de métaux fC11CUx: 

70. boues n!siduai= .n!sultanc des op&litions de 
nettoyage associées au· bminage ou ., finissage de 
métaux fcncux: 

71. boues de uaitcment l la chaux des soltJtHmç 
us6cs �I des opérations de fini�c de mtl2ux 
ferreux: 

72. boucs �ltanl de l"épuration des émissions 
gueuses �113111 des activilis de transf'ormation de 
n-â:iux fc:neux; 

Aluminium 

73. revêtements usés des cuves d•électrolyse Ion de 
la produccion d'aluminium de pœmim: fusion; 

74. boues du systfflle d'épuration �ltanl des acti
vités. !ie production d'aluminium de pn:mim: fusioo: 

75. boues des � d'Epuralion d•aïr n!slil13nl 
de la prépaation des pites anodiques ou cadlodiqucs 
loa des ac:tivilés de producôon d"élec:crode; 

� 
76. poussièfcs d boues des purif"icareua d'cfflucn,s 

gauux m de la production de fcnochromc: 
77. �iùcs ec boucs des purificaœuiz d'effluents 

gueux loa de la prodU(;(Ï(ln du fcnochromcsilicium; 
Zinc. cuivre 

_ 78. boucs lisultant du S)'StmlC d•qiuration d•air. 
lem de la prodUCIÏofl d'�idts issus des activit& de 
production du cuim: ou du ,;inc brut; 

79. boucs de aaitement des eaux us6cs de proo6dés 
lors de la produccion de zinc brui; 

80.- vases et boucs m.iduaiies rfsultant des ac:tivilés 
de prodU<:tion du zinc électrolytique: 

81. n!sidus de lixiviation n!sullanl des sous--produits 
de cadmium, lors de la production du zinc brut: 

Plomb 

82. poussières ou boucs du système d"épuration 
d'air résultanl des activités de seconde fusion du 
plomb; 
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I .,.; .. y,k'IIK' tic lrailcmcnl des eaux rc!sul-
� �ifA ,Ir- .n-.offlk fusinn d■ plomb: 

�If:. MIN(,.f'AIJ> 

..-ni• lntlll(fllllcluc-s 

1 t.,..,.,..:ou<"li ,lu 1rai1<:mcn1 de reftlllClll ,1 ,,,.,.... . 1 • 
,. 1 1,.,,,h1<11<11• ,k <.'tl ,x-.mlXJ8UIICS et oranges Utt1f •r· " 

-� 1,.,.,.-. ,,,._.,,11,.;1<"!> ,111 1rni1c='llt de l'efflucnl 
�:", ,,.. 1.. 1,.,,.1m1i,11• d,· ,-.llor.mls or .. n� de 

.... , .... 

1 .• •• . ,,1.,,..,..._ du 1rai1c:mcnt de l"dlluenl 
:,, ,.,.,. . . de . ,. ' 1,.,,.1,,. 11.,11 ,k- .-..lnranlS _puncs zinc: 
.......... .. 

f/ 1,.,.,.-. ,. .. _,.,.,,..,..-. du Irai� de l"cffiuenl 

11 ......... '" ,.,,,.,,,. 
.......... ,-.tktr.mts ver1S de chrome: 

, ,, .. _.,1,,a11.-. ,ln traÎIC:tUCII( de l"efflucnc 
:Il ,,.,.,.-. blew de f, U.aul .. S,.- I;. .... .,. •• ,. ttoH ,k c."1.tl&lr.iNllS � cr. 

• 1 ,1,, 1,,.,, .. �•l1an1 de la pmdUClion de 
-c'I ,..,.,. •,r. ,1 ,.,..,.1,. ,k· ,-tm1111c:: 
IJlltl"'- vrl \. ,- · 

1 1, •• .,.1,,.,11,..._ mml1:o,n de la prodUClion de 
'" ...... -. 

IK"'ld4i 
,S,- ' ;,1h•• t•lfH. 

t •,._ ·•lu:iun. m,1d1anl de la production du 
.,. ......... ..... . . 

1�11 hl:mc. ,t ,,,-ydr dr lllôlllC. 

1 .L._,,,.,.,11...; m;ultanl de la production de 
•J2. "",.... ..-
....... � .... , ........ . 
,tw..if1t 

•Il ... ...... '" ..... , ..... K"111 « r�Ouc:nl lisullanl des 

.,;� .... ,,.,.,,. ........... .,, l"Xl'l•�'--1: 

'14. ,.,..1,.,..,. ,,·/ du lrnÎl�"IIICIII d•cffiuent cootenanl 

<"Kl�•�.d·.. 

9,, ,,..,.-. ,a-· .,.,.1,.11,..111 J..•. 1"<.-ff!uc:nl RSUlllllll des 

vi,;.., ,1,. 1,.1., .• ,.,�"•• •k• l'f<'ll:lrallOO ou
lomb

de � 

Il tk• .......... o. -1 "nl'll\'ôl)-'l" a hase de p • 

'"•· ...... L ,, •• •: ,,..,.:' •�":'-"" ,.., mui;es résullant des 

¼-111011'\ u·b•.1 •• .,,, fN I; 

,.;.1..,. iltf•l':"""'I"..,. divtt'S 

cr, 1.,.,,.-_ , ••• ;,·�-. ,.',.i,h•:o!n.-s �ltan( de la pro

:ti•;• .1u .... , .. :.· .,, .. rk�1tk�lf;11n:; 

,111_ j • ..,.-. ,. • . .,,,.,., n,:,.O,l1;,n1 de la production du 

01:ttr ◄'4· • .,.,,: .... . 
•rJ. 1 •• ,. ... ,:· ... _,..,..-11, ,k-, dllucnls résultant de la 

1tlm·uutt .,f,. � . -�h · ,k '4.Jium: 

ltNI 111..aw·. -; 

· ,,·11ul-·· . .:,i,, 

. :h• ;,1t,111 ck� s;,u,nun:.� du prac&lé 
,, •. 1 .. .-. ,h· l:o fahri�-:,1i<1n du chlm.:: 

N».r.12.1) 

101. �us d•Ïiydroc:aroures chlorés RSUl!ant de l'é
cape de purif icarioa par ocllulcs au diaphragme utilisant 
des anodes au �ile lors de la fabrialion du c:bloœ; 

102. boues de lraitcment de l'cftlucnt aaultant du 
� de ch�kali par ocllules .au mcn:un:; 

103. boues résiduaires r&ullanl clcs IIClivil� de pro
duction du fluorure d"aluminium: 

104. boues n!siduaircs n!sultanl des activil� de rtaJ. 
pmlion de la ayolilhe: 

CENTRE DE TRAITEMENT DE DÉCHETS 

105. �s résuhanl des syslèmes d.épnlion n:la 
aox syslèmes d•incin&a1ion des déchclS � 

106. solides ou boucs raultant des opmtions de 
modifJCalion ou de fixa1ion chimique des d6dlCU dan
�x: 

107. �idux de lOlll système d•inanmcion de � 
chel-. dan�x: 

TANNERIE 

108. rognures au chrome (bleu) produiics lois du 
lallfl8l.C ou du finissage des cuirs; 

· 109. � de d6chamage ou d•tpilation im� 
de sulfure' lésultant des opérations de l'indusuie du 
tan� 

110. � du système de ttailCmCfll des cffluc11,s 
d·unc tannerie: 

DIVERS 

11 1. les solvants halogénEs UKS suivanis: �Jo. 
�lènc. lrichloroéthylènc. dichlo� trichJo. 
ro-1. 1 � 1 échane� téuacholontn: de carbone. les fluoro
carooncs chlorés. n!sullant des •llllions de �is
sage el les baucs des op&alions de r«vpmtion de ocs 
solvam.-.: 

112. •� solvants � � suivanis: �Jo. 
iœlhylènc. dichloroméfhanc. trichlorœihylàic. trichlo
iv-1.1.1 é1hanc. chlorobenzène. crichloiv-1. 1 . 2-
tr ifluoro-1.2.2 é1hane. o-dic:hlorobenzènc. trichloro
fluommM!:anc el les résidus �liant de la técupéralion 
de ces sah·,1111s par distillat1ion: 

113. Ici; :<0lvams non �� ui;és suivants: xy
�ne. aœ1<1RC. acéla1c d"él.hyle. élhylben� élhcr 
éthylique. méthylisohutylcélone. alcool n-butyliquc:. 
ock1hexan<1RC. mé1hanol ec les ré.sidus lisultanl de la 
n!cu.,ar.11iun dt: ces solvams par distillation; 

11-1. k, s,•h-ams non h:do�é,; ll!<és suivants: aé
,,ols. �ciJ.: .:rl'syliqu,:. ni1rc"1cn1.ènc ct les n!sidus itsul• 
t:ml J.: la r,',11p.:r:01i,,.1 J.: ces s,1h·�n1s p:,r dis1illalion: 

17 
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115. les solvants non hal� us6 suivant fo. 
àle. IŒlhy� œcone. wlfure de caroone, isobuta-
11. pyridine; et les iaidus r&iltanl de la n!cupmtion 
: œs solvancs par distil!2tion: 

116. les huiles us6cs de lubrification ou de coupe c:t 
s huiles usles hydrauliques: 

J 17. les huiles us6cs p6néuan1Cs utilisies kHS de 
m à l'ultra-violet: 

118. les solu1ions � d•acide résultan! des opéra
JIIS ct,- assage des aocumul-=�·au plomb; 

11'/. les résidus du i;ys�mc de traircment des ef
llCIIIS m de t. déoontamination· des c.on1enanrs de 
nique ou m&lllique dans les usines de nettoyage: 

120. les œndrcs de 1oUC système d'in<:inénllion des 
lUCS d"usine de fillnllion ou d"épumion d'eaux usœs
.>mestiqucs ou m1D1icipales. 

18 
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ANNEXBW 

TABLEAU DES CONCeNTUTIONS MAXIMALES 
D"UN IŒ'SIDU LIQUIDE OU D"UN LIXIVIAT DE 
R�DU SOUDE• 
(a. 1) 

Cie lm ats 

0.-1 
Arzniccocal 
Cadmium total 
<llllJmelOCII 
OIMclOUI 
�laùl 
NidrdlOW 
Plomb IOCII 
SB&iumlOlal 
Ziac:taeal 
S<llroaalcllaWI 
fluoNlocs _,, 
Cyanuœs oxidablcs par 
chloAlioa 
�phœoliqucs 
Huiles Cl� miMraks 
locales 
Blph6iylcs polydilocEs 
10tu&X••· 

�halop€s 
IOCaU ... 

H,Ydnlcllt,ula --,,cliques 
ammaliques _ ... 

Oasse2 
H� polycycliques 
� IOCalllt••· 
O.locodibcnJJo.dioxine 
� ...
<llonldibcam mue 
--· 

Alffm C01111miaaa1s·il!Olp-
niques 
Autm-lnaalsotp-
aiqucsM• 
M&u -.a fmduanl 
sculemenc As. Cd. o-. eu. Hg. 
Ni. fi>. 211, 

2• 

1.0 s.o
2,0 2J) 
s.o s.o 
5.0 10 
o.os 0.2 
5.0 10 
2.G s.o 
1.0 1.0 

JO 10 
5.0 
8,,0 ISO 

2..0 
1.0 2.o 

. 30 30 

0.3 0.01 

1.0 1.0 

1.0 l.o 

.1.0 0.01 

2,5XIO" 2.5.XIO" 

2,5X 10" 2.SXIO" 
1 

JO 10 

1.0 1.0 

10 10 

• (,es CiCIIIIUDÏnanlS aiu� ci-dcaus sonC � 
lil� d ana.lys& suivant la �logie l'R
we dans .. Pro«dwr d" hallltllia« tin � 
rütiqNn dr dkllm salida d dr boftn pom
pdks •• pl!briE par Je minisièœ de l"Envirunnc
mcnt.du � en 1985. 

�• · MnrflRlllll!e (mg) de coowninan1s par liR , 11 
de d&hds liqui<Jes ou lûtiviaù. 

... Les nomes pour chaque c:at4oric de œawni
ltlllts sont la -..me de IOUCCS les valews qu2nli
fiables plus� que 0.01 mpl. àôepcé pour 
Je lixM21 des n!sidus solides pour les BPC et les_ 

. HPA oil la weur qu:andfü1blc sera 10 � de la 
IIOmledUIOW. 

•- Des tâidus -� par ces compos,Es SOIM 
des d6chcrs -.iia& pour lcsquds b dmgé 
IIWtimalc acccpcablc al nulle. la aonne pour 
chaque l'ainille de cr-incs et de: ru-. c"es1-à
clin: les lem. pcRla. liexa. hcpœ et CK10Ch� 
est de 1 500 picopammcslli1n:. 

Noce: Les� œamaa dans la c1aae 2 s"appU
.qtlClll l ClOll'lplef'de 1a <1ae fix& par p!OCW1121ion 
dugouwmement. 
. -· 

ANNEXE IV 

CRrŒRES DE TOXJ.alÉ 
"(a. 1) 

Dans les rablc2uJt I à II de la pr&enl.e aa-., on 
cnlend pu; 
• ConbmlnaPC •-= • compos6 ou un B&neal OOlllalU 
.tau ua lisidu liquide ou clans vn lixiYial d"un n!sidu 
IOlide l ..-.e œnccnm1ion � aux nomes SIJÏ. 
SlalllCS: 

c..p.& .. a.- Nor.. 
llbnbls 

,_ derisWM 

llqalcla solide 

-cfl" -,fi" 

a- 1 
A,.caktaeal o.s 2,5 
Cadmium toi.li 1.0 1.0 
OllomelOW 2.S 
O.iwe!Dlal 2.S s.o 
�IOW 0.03 0.1 
Nickel !«al 2.S s.o
Plomb IOc:al 1.0 
sa&ium <ocal o.s o.s 
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me !o<al 
'.Wlux tO(aux (in<:1113111 
:11lemen1 As. Cd. O. Cu, Hg. 
i. Pb. Znl 
.llfu�IO<aux 
luorures lotaWt 
yanu� oxidablcs par 
ll<n1ion 
omposés phénoliques 
ipMnylcs polychlORS 
ydrocarouces halo� 
"ydroaibuJes monocycliqllCS 
-omaliques 
ydn:>carbuia polyc:ycfiques 
:omaliqucs 
hlorodibeœ.o-p-dioxine 
liorodibcmo furane 
.u<res CIOfltuninanrs inorga-
iqucs 
.utrcs contaminan<s oq;a-
�ucs 

risld,a; 
fiquMcs 
mr11-

5.0 

5,0 
2.S 
4.0 

1.0 
,.o 
0.1s 
o.s 

o.s 

o.s 
1.sx 10"' 
I.SX 10" 

s.o

o.s 

5,0 

5.0 

iS 

2.0 
o.oos
o.s

o.s 

0,005 
l,Sx l<t' 
I.SXI� 

s.o

o.s 

Les concaminants aiu� a-desstl!; sonl &:han
tillon� et analys& suivam la mMlodologie pi6-
wc dans « Prodd- d' lvaluation da caractl
,jmq�s tk dlt:hns solida <I « bo,us pom
pabl<s •• publi� _par le ministàe de l'Enviroane
mcn1 du Qu&ec en 1985. 

.. Milligramme (mg) de contuninanrs pac litte (1) 
de d6:hets liquides ou lixiviats. 

, Cont2minant canœrogène »: un C011'21ninam qui 
teul auscr une tumeur maligne à la suite d'une exposi-
ion prolongœ et � 1

• 

Le niveau de loxidc6 est détenni� scion l'�uation 
ffiUC dans « Registry of Taxie- Effect q Ch<mical 
M,stanœs • publié par NIOSH en juillet 1984cc selon 
es bamnes suivanlS: 

1• Le tcnne « prouvé ,. est at!Jll>ué à un amtami112111 
:androgène si l'clfcr est �mu fonnellclllCfll chez 
-'h!lmain. 

i8 Le terme « possible ,. est attribœ à un contami
iant cancérogène si l'cffce esr R:COnnu formellement 
;liez !"animal ou informellcmcnl chez l"humain. 

3" Le œrme « suspecl� ,. est a11rib� à un contami
aan1 cancérogène si l'effet est reconnu informellemenl 
:11<:z !"humain ou ranimai. 

(<!-� r.lZ.1) 

« Conwninant téralogàle »: un contaminant qui peul 
causer une malformalion du foetus en croissance à la 
suite d'anc exposition de la femelle 1o!x de la p&iode 
de gestation. 

Le niveau de IOXicité est dé«mnin6 selon l'�U3lion 
piéwe di.ins ë Regislry of To.àc El/«t cf CNmiœl 
Subs,a..œs • publ� par NIOSH en juillet 1984 et seloo 
les barèmes suivants: 

18 Le 1erme « prouv! 11 est J!ttlÎ� à un contaminant 
�ral<>gène si r effd: est reconnu fonncllcmcnl chez 
l'humain. 

-r Le la11lC « possible II csr attri� à un contami
nanl lénlo8ênc si l'effet est tce:0nnu fonnellemcnl chez 
l'animal ou in(ormcllemcnl d1C% l'humain. 

« Contaminant Ubl � •: un conlaminant n:œnnu 
fatal dans une période rd.aliYcmc:nl cowu: pour l'être 
humain ou l'animal. 

Le niveau de roxici� est d&nnin6 selon l'�ualiou 
�vue dans « R<gistry of Tœic Eff«1 of Chemkal 
Sllbstanccs • publ� par NIOSH en juillcr 1984 et selon 
les bamnes suivan<s: 

Le niveau de tœicil� est d&rmin6 selon les vafCIKS 
de l..030 ou �. de l'espèce la plus sensible, dans 
« R,tgistr] a/ Toxic EJ/<ct of Ch<mical SltbstOIICa ,. 
publ� pu NIOSH ea juil Id 1984 et sc1ou les � 
éawn6aés au tableau 1. 
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NIVEAU DE TOXICITÉ 

Conl•mlnanl Lttal aigu Contaminant Contamlnt.nl 
can�rogène Wratog�ne 

Mode d'absorpllon 
Oral• Catan4• tnll1l1tlon .. 
LD,o LD11 LC,o LC,. 

liquides solides pomslm Gu 

Niveau de 
loxlcllé 
Niveuu 1 " S mS/kg C S mS/kg C 40 ml/kg C SOO mg/ml ci 000 mllm' prouv� prouv4 

Niveuu 2 > S mg/kg & > 5 mg/kl & > 40 mg/kg&. > SOOmg/ml & > 1 000 mllm, & poHlbie possible < 50 mSJkg < 50 mg/kg < 200 mg/kg < 2 000 mt,m, < l 000 milm'

Niveau� ;a, 50 mg/kg &
c 200 mg/kg 

;111 SO mgJ\g & 
C 500 mg/kg 

a, 200 m"1c1 &. 
C i 000 mS/kg 

a, 2 000 mglma & 
C 10 000 mgim-' 

;a, J 000 mltm' & .. 
c 5 000 mltm' ftUSpeCI 

• Les quantités sont exprimées en mllllgramme (mg) de conta.minant par kllogramme (kg) de poids du corps de l'anlm�I !chantlllon .
.. Les quantités sont exprimées en mllligramme (mg) ou en mlllllltre (ml) de contamlnan� par m�tre cube (m') d'air.

TABLEAU li 
CONCENTRATION, CHAROB OU QUANTJTa MAXIMALB SELON LB.-NIVBAU LB PLUS TOXIQUE• 

Nlvenu de toxlcllE 

Nivcuu 1 

Conctn tratlons 
de con11mln1nts 
dt.na les d&ht!s 

mwt«

0,01 

Cli1rg1 dt 
contamlnanls 

d1111 les dEcheùi 
s/111011 

Nivcou 2. 10 
Niveau 3 1 000 
• Le contaminant qui est le plus toxique, selon le tableau 1, détermine la charge penmlse

Q■-nlltf de 
dfchels piHull& 

p1r molll 
kRfmol1 

1 000 
100 000 

• La concentration ou la charge de contaminants esl délennlnte en fonction de la concentrat\on ou de la quanlitE
101ale de con1aminants dans le déchet.
Note: Le niveau 3 s'applique l compter de la dale fix� par proclamation du gouvememenl, 

1 

1-' 
Q\ 
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ANNEXE V 
(art. 13 el 106) 1 

RAPPORT ANHUB. �-··--
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c:-------------------
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REMPLIR UN FORMULAIRE POUR CHAQUE DÉCHET DANGEREUX. 
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ANNEXE V (del 
(art. 13 et 106) 
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ANNEXE V (suilel 
(arL 13et106) 
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ANNEXE VIII 
(art. 1011 
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ANNEXE IX 
(art. 1011 

REGIS'l1IEDE L-PLOlfNff lnlll CEHmE DE 1RAHSRRr 
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